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Chapitre 6  Successions  
 
 
Législation 
La réforme du chapitre 6 a été engagée il y a bien longtemps, débutant par le Message du Conseil fédéral (n° 
20.034, FF 2020 p. 3215-3256) et le texte du projet (FF 2020 p. 3257-3262). Le Conseil national a approuvé le 
projet le 15.6.2021 sans modification (BO CN 2021 p. 1331-1340). Le Conseil des Etats en a été saisi le 
15.12.2022. Le projet a été remanié dans ses points les plus fondamentaux, sur lesquels le Conseil national est 
revenu, les rejetant tous, lors de sa séance du 16.3.2023. La Commission des affaires juridiques du Conseil des 
Etats était saisi de l’objet et en a délibéré lors de sa séance des 17/18.4.2023. Au terme de la séance des 26/27 
juin, le projet était prêt pour revenir en plénière lors de la session d’automne. A cette occasion, le 12.9.2023, le 
Conseil des Etats a éliminé deux divergences (art. 51 lit. a et 88b al. 1), conservant trois autres (art. 87 al. 2, art. 
88, 91 al. 1). Le Conseil national devait en débattre le 20.9.2023. Cependant, la question a été enlevée de l’ordre 
du jour et renvoyée en CAJ CN pour sa séance des 26./27.10.2023, puis encore reportée à la séance des 
16./17.11.2023. Selon le communiqué du 17.11.2023, la seule question encore ouverte, s’agissant de la professio 
iuris en faveur du droit national étranger pour des Suisses double nationaux, fera l’objet d’une proposition de 
compromis (cf. art. 91 al. 1 ; dépliant du 21.11.2023). La réforme est donc revenue en séance plénière lors de la 
session d’hiver (décembre 2023 ; le 6.12.2023 au CN et le 12.12.2023 au CE) pour être achevée. 
 
Lors de sa séance du 6.12.2023, le CN a approuvé les propositions de sa CAJ, non sans remarquer que les nou-
velles dispositions complétant l’art. 87 al. 1 et l’art. 88 al. 1 consacrent une solution « ni efficient ni efficace, et 
encore moins rationnel » (Maître, BO CN 2023 p. 2206), tandis que pour le CF, le compromis relatif à la profes-
sio iuris des ressortissants suisses « est tout à fait acceptable », étant donné que parmi les Etats dont une grande 
majorité des doubles nationaux suisses sont ressortissants, il y aura « peu de cas où la réserve héréditaire sera 
moins importante qu’en droit suisse » (Baume-Schneider). Délibérant le 12.12.2023, le CE a approuvé la nou-
velle version de l’art. 91 al. 1 du CN. Le vote final a eu lieu le 22 décembre 2023 (CN : 131 oui, 67 non, CE 39 
oui, 5 non). Le nombre élevé de votes de rejet ne laisse pas augurer un accueil enthousiaste dans la pratique. Le 
26.6.2024, le Conseil fédéral a fixé la date d’entrée en vigueur au 1.1.2025 (RO 2024 330). 
 
Les dispositions du Chapitre 6 réformé se présentent de la manière suivante : 
 
 
Chapitre 6 : Successions 
 
Art. 86 
I. Compétence 1. Principe 
1 Les autorités judiciaires ou administratives suisses du dernier domicile du défunt sont compétentes pour prendre les me-

sures nécessaires au règlement de la succession et connaître des litiges successoraux. 
2 Est réservée la compétence exclusive revendiquée par l’Etat du lieu de situation des immeubles. 
 
I. Zuständigkeit 1. Grundsatz 
1 Für das Nachlassabwicklungsverfahren und die erbrechtlichen Streitigkeiten sind die schweizerischen Gerichte oder Be-

hörden am letzten Wohnsitz des Erblassers zuständig. 
2 Vorbehalten ist die Zuständigkeit des Staates, der für Grundstücke auf seinem Gebiet die ausschliessliche Zuständigkeit 

vorsieht. 
 
I. Competenza 1. Principio 
1 Per il procedimento successorio e le controversie ereditarie sono competenti i tribunali o le autorità svizzeri dell’ultimo 

domicilio dell’ereditando. 
2 È riservata la competenza dello Stato che la rivendica a titolo esclusivo per i fondi situati sul suo territorio. 
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Art. 87 
2. For d’origine 
1 Les autorités judiciaires ou administratives suisses du lieu d’origine du défunt sont compétentes pour régler la succession 
d’un Suisse domicilié à l’étranger à son décès dans la mesure où les autorités de l’État du domicile ne s’en occupent pas. 
Afin d’éviter des conflits de compétence, elles peuvent décliner leur compétence si les autorités d’un État national étranger 
du défunt, de l’État de sa dernière résidence habituelle, ou encore, dans le cas de biens successoraux isolés, de l’État du lieu 
de situation s’occupent de la succession. 
2 Les autorités judiciaires ou administratives du lieu d’origine sont toujours compétentes lorsque, par un testament ou un 
pacte successoral, un Suisse ayant eu son dernier domicile à l’étranger soumet à la compétence des autorités suisses ou, 
pour autant qu’il n’ait pas fait de réserve quant à la compétence, au droit suisse l’ensemble de sa succession ou certains 
biens se trouvant en Suisse. L’art. 86, al. 2, est réservé. 
 
2. Heimatzuständigkeit 
1 War der Erblasser Schweizer Bürger mit letztem Wohnsitz im Ausland, so sind die schweizerischen Gerichte oder 
Behörden am Heimatort zuständig, soweit sich die Behörden des Wohnsitzstaates mit seinem Nachlass nicht befassen. Um 
Zuständigkeitskonflikte zu vermeiden, können die schweizerischen Gerichte oder Behörden ihre Zuständigkeit ablehnen, 
soweit sich die Behörden eines ausländischen Heimatstaates des Erblassers, des Staates seines letzten gewöhnlichen 
Aufenthalts oder, soweit es um einzelne Nachlasswerte geht, deren Lagestaates mit dem Nachlass befassen. 
2 Die Gerichte oder Behörden am Heimatort sind stets zuständig, wenn ein Schweizer Bürger mit letztem Wohnsitz im 
Ausland in der Schweiz gelegene Vermögenswerte oder seinen gesamten Nachlass durch letztwillige Verfügung oder 
Erbvertrag der schweizerischen Zuständigkeit oder, ohne Vorbehalt bezüglich der Zuständigkeit, dem schweizerischen 
Recht unterstellt hat. Artikel 86 Absatz 2 ist vorbehalten. 
 
2. Foro di origine 
1 Se l'ereditando era un cittadino svizzero con ultimo domicilio all'estero, sono competenti i tribunali o le autorità svizzeri 
del luogo di origine, sempreché le autorità dello Stato di domicilio non si occupino della successione. Per evitare conflitti 
di competenza, i tribunali o le autorità svizzeri possono declinare la propria competenza sempreché le autorità di uno Stato 
di origine estero dell’ereditando, dello Stato della sua ultima dimora abituale o, nel caso di singoli beni successori, dello 
Stato di situazione dei medesimi si occupino della successione. 
2 I tribunali o le autorità svizzeri del luogo di origine sono sempre competenti se un cittadino svizzero con ultimo domicilio 
all'estero ha, per testamento o contratto successorio, sottoposto alla competenza svizzera o, senza riserva in merito a tale 
competenza, al diritto svizzero beni situati in Svizzera o l'intera successione. È fatto salvo l’articolo 86 capoverso 2. 
 
Art. 88 
3. For du lieu de situation 
1 Si un étranger, domicilié à l’étranger à son décès, laisse des biens en Suisse, les autorités judiciaires ou administratives 
suisses du lieu de situation sont compétentes pour régler la part de succession sise en Suisse dans la mesure où les autorités 
de l’État du domicile ne s’en occupent pas. Afin d’éviter des conflits de compétence, elles peuvent décliner leur compétence 
si les autorités d’un État national étranger du défunt ou de l’État de sa dernière résidence habituelle s’occupent de la 
succession. 
2 S’il y a des biens en différents lieux, l’autorité suisse saisie la première est compétente. 
 
3. Zuständigkeit am Ort der gelegenen Sache 
1 War der Erblasser Ausländer mit letztem Wohnsitz im Ausland, so sind die schweizerischen Gerichte oder Behörden am 
Lageort für den in der Schweiz gelegenen Nachlass zuständig, soweit sich die Behörden des Wohnsitzstaates damit nicht 
befassen. Um Zuständigkeitskonflikte zu vermeiden, können die schweizerischen Gerichte oder Behörden ihre 
Zuständigkeit ablehnen, soweit sich die Behörden eines ausländischen Heimatstaates des Erblassers oder des Staates seines 
letzten gewöhnlichen Aufenthalts mit dem Nachlass befassen. 
2 Befindet sich Vermögen an mehreren Orten, so sind die zuerst angerufenen schweizerischen Gerichte oder Behörden 
zuständig. 
 
3. Foro del luogo di situazione 
1 Se l’ereditando era uno straniero con ultimo domicilio all’estero, per i beni situati in Svizzera sono competenti i tribunali 
o le autorità svizzeri del luogo di situazione, sempreché le autorità dello Stato di domicilio non se ne occupino. Per evitare 
conflitti di competenza, i tribunali o le autorità svizzeri possono declinare la propria competenza sempreché le autorità di 
uno Stato di origine estero dell’ereditando o dello Stato della sua ultima dimora abituale si occupino della successione. 
2 Se i beni sono situati in più luoghi, sono competenti i tribunali o le autorità svizzeri aditi per primi. 
 
Art. 88a 
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3a. Litispendance 
L’art. 9 s’applique par analogie à la procédure de règlement de la succession dans son ensemble. 
 
3a. Rechtshängigkeit 
Artikel 9 gilt sinngemäss auch für das Nachlassabwicklungsverfahren als Ganzes. 
 
3a. Litispendenza 
L’articolo 9 si applica per analogia al procedimento successorio nel suo insieme. 
 
Art. 88b 
3b. Dérogation à la compétence suisse  
1 La compétence au sens des art. 86 à 88 est exclue si le défunt a soumis, par un testament ou un pacte successoral, la totalité 
ou une partie de sa succession à la compétence d’un État national étranger et dans la mesure où les autorités de cet État s’en 
occupent. Le défunt doit avoir eu la nationalité en question au moment de disposer ou au moment de son décès. 
2 La compétence au sens des art. 86 à 88 est en outre exclue si le défunt a soumis, par un testament ou un pacte successoral, 
un immeuble sis à l’étranger à la compétence des autorités de l’État de situation de l’immeuble et dans la mesure où ces 
autorités s’en occupent. 
 
3b. Abbedingung der schweizerischen Zuständigkeit 
1 Die Zuständigkeit nach den Artikeln 86–88 ist ausgeschlossen, soweit ein Erblasser durch letztwillige Verfügung oder 
Erbvertrag seinen Nachlass ganz oder teilweise der Zuständigkeit eines ausländischen Heimatstaates unterstellt hat und 
dessen Behörden sich mit den betreffenden Nachlasswerten befassen. Die entsprechende Staatsangehörigkeit muss entweder 
im Verfügungszeitpunkt oder im Zeitpunkt des Todes des Erblassers gegeben sein. 
2 Die Zuständigkeit nach den Artikeln 86–88 ist zudem ausgeschlossen, soweit der Erblasser ein im Ausland gelegenes 
Grundstück durch letztwillige Verfügung oder Erbvertrag der Zuständigkeit des Lagestaates unterstellt hat und dessen 
Behörden sich damit befassen. 
 
3b. Deroga alla competenza svizzera 
1 La competenza di cui agli articoli 86–88 è esclusa, se l’ereditando ha, per testamento o contratto successorio, sottoposto 
l’intera successione o parte di essa alla competenza di uno Stato di origine estero e le autorità di tale Stato se ne occupano. 
Il disponente deve averne la cittadinanza al momento in cui dispone o al momento della morte. 
2 La competenza di cui agli articoli 86–88 è inoltre esclusa se l’ereditando ha, per testamento o contratto successorio, 
sottoposto un fondo situato all’estero alla competenza dello Stato di situazione e le autorità di tale Stato se ne occupano. 
 
Art. 89 
4. Mesures conservatoires 
Si le défunt laisse des biens en Suisse et que les art. 86 à 88 ne fondent aucune compétence, les autorités suisses du lieu de 
situation de ces biens prennent les mesures nécessaires à la protection provisionnelle de ceux-ci. 
 
4. Sichernde Massnahmen 
Hinterlässt der Erblasser Vermögen in der Schweiz und besteht keine Zuständigkeit nach den Artikeln 86–88, so ordnen die 
schweizerischen Behörden am Lageort die zum einstweiligen Schutz der Vermögenswerte notwendigen Massnahmen an. 
 
4. Provvedimenti conservativi 
Se l’ereditando lascia beni in Svizzera e non sussiste una competenza secondo gli articoli 86–88, le autorità svizzere del 
luogo di situazione ordinano i necessari provvedimenti d’urgenza a loro tutela. 
 
Art. 90 
II. Droit applicable 1. Principe 
1 La succession d’une personne qui avait son dernier domicile en Suisse est régie par le droit suisse. 
2 La succession d’une personne qui avait son dernier domicile à l’étranger est régie par le droit que désignent les règles de 
droit international privé de l’État dans lequel le défunt était domicilié. Si ces règles renvoient au droit international privé 
suisse, le droit successoral matériel de l’État du dernier domicile du défunt est applicable.  
3 Dans la mesure où les autorités judiciaires ou administratives suisses du lieu d’origine du défunt sont compétentes en vertu 
de l’art. 87, al. 1, la succession est régie par le droit suisse. 
 
II. Anwendbares Recht 1. Grundsatz 
1 Der Nachlass einer Person mit letztem Wohnsitz in der Schweiz untersteht schweizerischem Recht. 
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2 Der Nachlass einer Person mit letztem Wohnsitz im Ausland untersteht dem Recht, auf welches das Kollisionsrecht des 
Wohnsitzstaates verweist. Verweist dieses auf das schweizerische Kollisionsrecht zurück, ist das materielle Erbrecht des 
Wohnsitzstaates anzuwenden. 
3 Soweit nach Artikel 87 Absatz 1 die schweizerischen Gerichte oder Behörden am Heimatort zuständig sind, untersteht der 
Nachlass schweizerischem Recht. 
 
II. Diritto applicabile 1. Principio 
1 La successione di una persona con ultimo domicilio in Svizzera è regolata dal diritto svizzero. 
2 La successione di una persona con ultimo domicilio all’estero è regolata dal diritto richiamato dalle norme di diritto 
internazionale privato dello Stato di domicilio. Se queste norme richiamano le norme di diritto internazionale svizzero, si 
applica il diritto successorio materiale dello Stato di domicilio. 
3 In quanto i tribunali o le autorità svizzeri del luogo di origine siano competenti secondo l’articolo 87 capoverso 1, la 
successione è regolata dal diritto svizzero. 

 
Art. 91 
2. Élection de droit 
1 Une personne peut soumettre sa succession par testament ou pacte successoral au droit d’un de ses États nationaux. Le 
disposant doit avoir eu la nationalité en question au moment de disposer ou au moment de son décès. Les Suisses ne peuvent 
déroger aux dispositions du droit suisse sur la quotité disponible. 
2 Lorsqu’un Suisse a soumis la totalité ou une partie de sa succession à la compétence des autorités suisses (art. 87, al. 2), 
les biens concernés sont, à défaut de dispositions contraires, présumés soumis au droit suisse.  
3 L’élection de droit partielle est uniquement licite lorsque le droit suisse est choisi pour des biens se trouvant en Suisse et 
que ce choix est lié au choix du for suisse pour ces biens ou qu’il a un tel for pour conséquence (art. 87, al. 2). 

 
2. Rechtswahl 
1 Eine Person kann ihren Nachlass durch letztwillige Verfügung oder Erbvertrag dem Recht eines ihrer Heimatstaaten un-
terstellen. Die entsprechende Staatsangehörigkeit muss entweder im Verfügungszeitpunkt oder im Zeitpunkt des Todes der 
verfügenden Person gegeben sein. Schweizer Bürger können die Bestimmungen des schweizerischen Rechts über die Ver-
fügungsfreiheit nicht abbedingen. 
2 Unterstellt ein Schweizer Bürger seinen Nachlass ganz oder teilweise der schweizerischen Zuständigkeit (Art. 87 Abs. 2), 
so gilt dies, sofern er nichts Gegenteiliges angeordnet hat, auch als Unterstellung unter das schweizerische Recht. 
3 Eine Teilrechtswahl ist nur zulässig, wenn damit in der Schweiz gelegenes Vermögen dem schweizerischen Recht unter-
stellt wird und dies mit einer Unterstellung derselben Vermögenswerte unter die schweizerische Zuständigkeit verbunden 
ist oder eine solche zur Folge hat (Art. 87 Abs. 2). 
 
2. Scelta 
1 Una persona può sottoporre la successione, per testamento o contratto successorio, al diritto di uno dei suoi Stati di origine. 
Deve averne la cittadinanza al momento in cui dispone o al momento della morte. Il cittadino svizzero non può derogare 
alle disposizioni del diritto svizzero sulla porzione disponibile. 
2 Se un cittadino svizzero sottopone l’intera successione o parte di essa alla competenza svizzera (art. 87 cpv. 2), la 
successione è considerata sottoposta al diritto svizzero salvo disposizione contraria.  
3 La scelta del diritto svizzero per parte della successione è ammessa soltanto se è effettuata per beni situati in Svizzera e se 
prevede anche l’assoggettamento degli stessi alla competenza svizzera o ha tale assoggettamento come conseguenza (art. 87 
cpv. 2). 
 
Art. 92 
3. Domaine du statut successoral et de la liquidation 
1 Le droit applicable à la succession détermine en quoi consiste la succession, qui est appelé à succéder, pour quelle part et 
qui répond des dettes successorales, quelles institutions de droit successoral peuvent être invoquées, quelles mesures peu-
vent être ordonnées et à quelles conditions. 
2 Les modalités d’exécution sont régies par le droit de l’État dont l’autorité est compétente. Ce droit régit notamment les 
mesures conservatoires et la liquidation, y compris les aspects procéduraux relatifs à l’exécution testamentaire ou à l’admi-
nistration de la succession, ainsi que la question des droits de l’exécuteur testamentaire ou de l’administrateur sur la suc-
cession et de son pouvoir de disposition sur celle-ci. 
 
3. Umfang des Erbstatuts und Nachlassabwicklung 
1 Das auf den Nachlass anwendbare Recht bestimmt, was zum Nachlass gehört, wer in welchem Umfang daran berechtigt 
ist, wer die Schulden des Nachlasses trägt, welche Rechtsbehelfe und Massnahmen zulässig sind und unter welchen Voraus-
setzungen sie angerufen werden können. 
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2 Die Durchführung der einzelnen Massnahmen richtet sich nach dem Recht am Ort der zuständigen Behörde. Diesem Recht 
unterstehen namentlich die sichernden Massnahmen und die Nachlassabwicklung, mit Einschluss der verfahrensrechtlichen 
Aspekte der Willensvollstreckung oder Nachlassverwaltung, sowie die Frage der Berechtigung des Willensvollstreckers 
oder Nachlassverwalters am Nachlass und seiner Verfügungsmacht darüber. 
 
3. Estensione dello stato successorio e liquidazione della successione 
1 Il diritto applicabile alla successione determina che cosa appartiene alla successione, chi e in qual misura vi ha diritto, chi 
ne sopporta i debiti, quali rimedi giuridici e provvedimenti sono ammissibili e a quali condizioni possono essere presi. 
2 L’attuazione dei singoli provvedimenti è regolata dal diritto del luogo di sede dell’autorità competente. Questo diritto si 
applica in particolare ai provvedimenti conservativi e alla liquidazione della successione, inclusi gli aspetti procedurali 
dell’esecuzione testamentaria o dell’amministrazione della successione, nonché alla questione dei diritti sulla successione 
dell’esecutore testamentario o dell’amministratore della successione e della sua facoltà di disporne. 
 
Art. 93 
4. Forme 
1 La validité des testaments est régie quant à la forme par la convention de La Haye du 5 octobre 1961 sur les conflits de 
lois en matière de forme des dispositions testamentaires. 
2 Cette convention s’applique par analogie à la forme d’autres dispositions pour cause de mort. 
 
4. Form 
1 Für die Form der letztwilligen Verfügung gilt das Haager Übereinkommen vom 5. Oktober 1961 über das auf die Form 
letztwilliger Verfügungen anwendbare Recht. 
2 Dieses Übereinkommen gilt sinngemäss auch für die Form anderer Verfügungen von Todes wegen. 
 
4. Forma 
1 La forma del testamento è regolata dalla convenzione dell’Aia del 5 ottobre 1961 sui conflitti di leggi relati alla forma 
delle disposizioni testamentarie. 
2 La convenzione si applica per analogia anche alla forma di altre disposizioni a causa di morte. 
 
Art. 94 
5. Testaments 
1 La validité au fond, la révocabilité et l’interprétation d’un testament, ainsi que les effets déployés par ses dispositions, sont 
régis par le droit de l’État dans lequel le disposant est domicilié au moment où il dispose.  
2 Si, dans le testament en question ou une disposition antérieure, le disposant a soumis toute sa succession au droit d’un de 
ses États nationaux (art. 91, al. 1), ce droit s’applique en lieu et place du droit désigné par l’al. 1.  
3 Le disposant peut soumettre le testament au droit d’un de ses États nationaux. Il doit avoir eu la nationalité de l’État en 
question au moment de disposer ou au moment de son décès. 
  
5. Letztwillige Verfügungen 
1 Die materielle Wirksamkeit, die Widerrufbarkeit, und die Auslegung einer letztwilligen Verfügung sowie die Wirkungen 
der darin enthaltenen Anordnungen unterstehen dem Recht am Wohnsitz des Verfügenden zur Zeit ihrer Errichtung. 
2 Hat der Verfügende in der betreffenden oder einer früheren Verfügung seinen ganzen Nachlass dem Recht eines seiner 
Heimatstaaten (Art. 91 Abs. 1) unterstellt, so tritt dieses an die Stelle des in Absatz 1 bezeichneten Rechts. 
3 Der Verfügende kann die letztwillige Verfügung einem seiner Heimatrechte unterstellen. Die entsprechende Staatsange-
hörigkeit muss entweder im Verfügungszeitpunkt oder im Zeitpunkt des Todes des Verfügenden gegeben sein. 
 
5. Testamento 
1 La validità materiale, la revocabilità e l’interpretazione di un testamento nonché gli effetti delle disposizioni ivi contenute 
sono retti dal diritto dello Stato in cui il disponente è domiciliato al momento della confezione del testamento.  
2 Se, nel testamento in questione o in una disposizione precedente, il disponente ha sottoposto l’intera successione al diritto 
di uno dei suoi Stati di origine (art. 91 cpv. 1), quest’ultimo surroga quello designato dal capoverso 1.  
3 Il disponente può sottoporre il testamento al diritto di uno dei suoi Stati di origine. Deve averne la cittadinanza al momento 
della confezione del testamento o al momento della morte. 
 
Art. 95 
6. Pactes successoraux 
1 La validité au fond d’un pacte successoral, ses effets contraignants et son interprétation, ainsi que les effets déployés par 
ses dispositions, sont régis par le droit de l’État dans lequel le disposant est domicilié au moment de la conclusion du pacte.  
2 Si, dans le pacte successoral en question ou une disposition antérieure, le disposant a soumis toute sa succession au droit 
d’un de ses États nationaux (art. 91, al. 1), ce droit s’applique en lieu et place du droit désigné par l’al. 1.  
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3 Lorsqu’un pacte successoral compte deux disposants ou plus, les dispositions relatives à la succession de chaque disposant 
sont soumises au droit qui leur est applicable selon les al. 1 ou 2. Sont également réputés pactes successoraux les testaments 
qui se fondent sur un accord conjoint liant les disposants. 
4 Les parties peuvent soumettre le pacte successoral au droit d’un des États nationaux du disposant ou d’un des disposants, 
ou au droit de l’État dans lequel un des disposants est domicilié au moment de la conclusion du pacte. Le disposant concerné 
doit avoir eu la nationalité de l’État en question au moment de la conclusion du pacte ou au moment du décès du premier 
disposant. 
 
6. Erbverträge 
1 Die materielle Wirksamkeit, die Bindungswirkungen und die Auslegung eines Erbvertrags sowie die Wirkungen der darin 
enthaltenen Anordnungen unterstehen dem Recht am Wohnsitz des Verfügenden zur Zeit des Vertragsabschlusses. 
2 Hat der Verfügende im Erbvertrag oder in einer früheren Verfügung den ganzen Nachlass dem Recht eines seiner Heimat-
staaten unterstellt (Art. 91 Abs. 1), so tritt dieses an die Stelle des in Absatz 1 bezeichneten Rechts. 
3 Bei Erbverträgen mit zwei oder mehr Verfügenden untersteht die Verfügung eines jeden Verfügenden dem auf sie an-
wendbaren Recht nach Absatz 1 oder 2. Als Erbvertrag gelten auch letztwillige Verfügungen, denen eine gemeinsame Ver-
einbarung der Verfügenden mit Bindungswirkung zugrunde liegt. 
4 Die Vertragschliessenden können den Erbvertrag dem Recht eines der Heimatstaaten des Verfügenden beziehungsweise 
eines der Verfügenden oder dem Recht am Wohnsitz eines der Verfügenden zur Zeit des Vertragsabschlusses unterstellen. 
Die entsprechende Staatsangehörigkeit muss entweder im Zeitpunkt des Vertragsschlusses oder im Zeitpunkt des Todes des 
erstversterbenden Verfügenden gegeben sein. 
 
6.  Contrato successorio 
1 La validità materiale, gli effetti vincolanti e l’interpretazione di un contratto successorio nonché gli effetti delle 
disposizioni ivi contenute sono retti dal diritto dello Stato in cui il disponente è domiciliato al momento della stipulazione 
del contratto. 
2 Se, nel contratto successorio o in una disposizione precedente, il disponente a sottoposto l’intera successione al diritto di 
uno dei suoi Stati di origine (art. 91 cpv. 1), quest’ultimo surroga quello richiamato dal capoverso 1.  
3 Ove il contratto successorio conti due o più disponenti, le disposizioni sulla successione di ogni disponente sono sottoposte 
al diritto applicabile secondo i capoversi 1 o 2. Sono considerati contratti successori anche i testamenti che si fondano su 
un patto congiunto que lega i disponenti. 
4 I contraenti possono sottoporre il contratto successorio al diritto di uno degli Stati d’origine del disponente o di uno dei 
disponenti oppure al diritto del domicilio di uno dei disponenti al momento della stipulazione del contratto. Il disponente 
interessato deve averne la cittadinanza al momento della stipulazione del contratto o al momento della morte del primo 
disponente. 
 
Art. 95a 
7. Autres dispositions contractuelles pour cause de mort  
L’art. 95 s’applique par analogie aux autres dispositions contractuelles pour cause de mort. 
 
7. Andere vertragliche Verfügungen von Todes wegen 
Artikel 95 gilt für andere vertragliche Verfügungen über den Nachlass sinngemäss. 
 
7.  Altre disposizioni contrattuali a causa di morte 
L’articolo 95 si applica per analogia alle altre disposizioni contrattuali a causa di morte. 
 
Art. 95b 
8. Notion de validité au fond 
1 La validité au fond au sens des art. 94 à 95a comprend :  

a. l’admissibilité de principe du testament, du pacte ou du contrat concerné ;  
b. l’établissement du testament, du pacte ou du contrat ;  
c. la capacité de disposer de la personne concernée ;  
d. la possibilité de contester le testament, le pacte ou le contrat ;  
e. l’admissibilité de ses dispositions.  

2 La quotité disponible est régie par le droit désigné par les art. 90 et 91. 
 
8. Begriff der materiellen Wirksamkeit 
1 Materielle Wirksamkeit im Sinne der Artikel 94–95a umfasst: 

a. die Zulässigkeit der letztwilligen Verfügung oder des betreffenden Vertragstyps an sich; 
b. das Zustandekommen der letztwilligen Verfügung oder des Vertrags; 



 
7 

 

c. die Verfügungsfähigkeit des Verfügenden; 
d. die Anfechtbarkeit der letztwilligen Verfügung oder des Vertrags; 
e. die Zulässigkeit der darin enthaltenen Anordnungen. 

2 Die Verfügungsfreiheit bestimmt sich nach dem von den Artikeln 90 und 91 bezeichneten Recht. 
 
8. Definizione di validità materiale 
1 La validità materiale secondo gli articoli 94–95a comprende: 

a. l’ammissibilità di principio del testamento, del contratto successorio o di altre disposizioni conttrattuali a causa di 
morte; 

b. la confezione del testamento, del contratto successorio o di altre disposizioni conttrattuali a causa di morte; 
c. la capacità di disporre del disponente; 
d. l’impugnabilità del testamento o del contratto successorio o di altre disposizioni conttrattuali a causa di morte;  
e. l’ammissibilità delle disposizioni contenutevi. 

2 La porzione disponibile è retta dal diritto designato dagli articoli 90 e 91. 
 
Art. 96 
III. Décisions, mesures, documents et droits étrangers 
1 Les décisions, les mesures et les documents relatifs à une succession, de même que les droits qui dérivent d’une succession 
ouverte à l’étranger, sont reconnus en Suisse, sous réserve de l’art. 87, al. 2 :  

a.  lorsqu’ils ont été rendus, pris, dressés ou constatés dans l’État du dernier domicile du défunt ou lorsqu’ils sont re-
connus dans cet État ;  

b. lorsqu’ils se rapportent à des immeubles et ont été rendus, pris, dressés ou constatés dans l’État dans lequel ces biens 
sont situés ou s’ils sont reconnus dans cet État ; 

c.  lorsqu’ils ont été rendus, pris, dressés ou constatés dans un des États nationaux du défunt et que ce dernier a soumis 
sa succession à la compétence ou au droit de l’État concerné, ou  

d.  lorsqu’ils ont été rendus, pris, dressés ou constatés dans l’État de la dernière résidence habituelle du défunt, dans un 
de ses États nationaux ou encore, dans le cas de biens successoraux mobiliers isolés, dans l’État dans lequel ces biens 
sont situés, pour autant que le défunt avait son dernier domicile à l’étranger et que l’État concerné ne s’occupe pas 
de la succession. 

2 S’agissant d’un immeuble sis dans un État qui revendique une compétence exclusive, seuls les décisions, mesures ou 
documents émanant de cet État sont reconnus. 
3 Les mesures conservatoires prises dans l’État du lieu de situation des biens du défunt sont reconnues en Suisse. 
 
III. Ausländische Entscheidungen, Massnahmen, Urkunden und Rechte 
1 Ausländische Entscheidungen, Massnahmen und Urkunden, die den Nachlass betreffen, sowie Rechte aus einem im Aus-
land eröffneten Nachlass werden unter Vorbehalt von Artikel 87 Absatz 2 in der Schweiz anerkannt: 

a. wenn sie im Staat des letzten Wohnsitzes des Erblassers getroffen, ausgestellt oder festgestellt worden sind oder 
wenn sie dort anerkannt werden; 

b. wenn sie Grundstücke betreffen und in dem Staat, in dem sie liegen, getroffen, ausgestellt oder festgestellt worden 
sind oder wenn sie dort anerkannt werden; 

c.  wenn sie in einem Heimatstaat des Erblassers getroffen, ausgestellt oder festgestellt worden sind und der Erblasser 
seinen Nachlass der Zuständigkeit oder dem Recht des betreffenden Staates unterstellt hatte; oder 

d.  wenn sie im Staat des letzten gewöhnlichen Aufenthalts oder einem Heimatstaat des Erblassers oder, falls sie nur 
einzelne bewegliche Nachlasswerte betreffen, im Staat, in dem diese liegen, getroffen, ausgestellt oder festgestellt 
worden sind, soweit sich der letzte Wohnsitz des Erblassers im Ausland befand und der betreffende Staat sich nicht 
mit dem Nachlass befasst. 

2 Beansprucht ein Staat für die in seinem Gebiet liegenden Grundstücke des Erblassers die ausschliessliche Zustän-
digkeit, so werden nur dessen Entscheidungen, Massnahmen und Urkunden anerkannt. 
3 Sichernde Massnahmen des Staates, in dem Vermögen des Erblassers liegt, werden in der Schweiz anerkannt. 
 
III. Decisioni, provvedimenti, documenti e diritti stranieri 
1 Le decisioni, i provvedimenti e i documenti stranieri concernenti la successione, come anche i diritti derivanti da una 
successione aperta all’estero sono riconosciuti in Svizzera, fatto salvo l’articolo 87 capoverso 2, se: 

a. sono stati pronunciati, stilati o accertati oppure sono riconosciuti nello Stato dell’ultimo domicilio  
dell’ereditando; 

b. concernono fondi e sono stati pronunciati, stilati o accertati oppure vengano riconosciuti nello Stato di 
situazione dei medesimi; 

c.  sono stati pronunciati, stilati o accertati in uno Stato di origine dell’ereditando e quest’ultimo ha sottoposto la 
sua successione alla competenza o al diritto di uno di tali Stati; o 
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d.  sono stati pronunciati, stilati o accertati nello Stato dell’ultima dimora abituale o in uno Stato di origine 
dell’ereditando oppure, nel caso di singoli beni successori mobili, nello Stato di situazione dei medesimi, 
sempreché l’ultimo domicilio dell’ereditando sia stato all’estero e lo Stato interessato non si occupi della 
successione. 

2 Se uno Stato rivendica la competenza esclusiva per i fondi dell’ereditando situati sul suo territorio, sono riconosciute 
soltanto le decisioni, i provvedimenti e i documenti di questo Stato. 
3 I provvedimenti conservativi dello Stato di situazione dei beni dell’ereditando sono riconosciuti in Svizzera. 
 
Art. 199a  
III. Modifications de la loi  
1. Principe 
Les art. 196 à 199 s’appliquent par analogie aux modifications de la présente loi.  
 
III. Änderungen dieses Gesetzes 
1. Grundsatz 
Die Artikel 196–199 gelten für Änderungen dieses Gesetzes sinngemäss. 
 
III. Modifiche della presente legge  
1.  Principio 
Gli articoli 196–199 si applicano per analogia alle modifiche della presente legge. 
 
Art. 199b  
2. Successions 
Toute modification du chap. 6 concernant le droit applicable s’applique aux successions ouvertes après son entrée en vi-
gueur. Les dispositions pour cause de mort prises avant l’entrée en vigueur de la modification qui seraient nulles selon les 
dispositions désignées par le nouveau droit sont régies par les dispositions désignées par l’ancien droit. La question de la 
quotité disponible reste toutefois régie par les dispositions désignées par le nouveau droit. 
 
Art. 199b 
2. Erbrecht 
Änderungen der Bestimmungen des 6. Kapitels über das anwendbare Recht gelten für Erbfälle, die nach ihrem Inkrafttreten 
eingetreten sind. Verfügungen von Todes wegen, die vor Inkrafttreten der jeweiligen Änderung errichtet worden sind und 
nach den vom neuen Recht bezeichneten Bestimmungen ungültig wären, unterstehen den vom bisherigen Recht bezeichne-
ten Bestimmungen. Die Verfügungsfreiheit bestimmt sich jedoch stets nach den vom neuen Recht bezeichneten Bestim-
mungen. 
 
Art. 199b 
2.  Diritto successorio 
Le modifiche delle disposizioni del capitolo 6 sul diritto applicabile si applicano alle successioni aperte dopo la loro entrata 
in vigore. Le disposizioni a causa di morte confezionate prima dell’entrata in vigore della modifica che sarebbero nulle 
secondo le disposizioni designate nel nuovo diritto sottostanno alle disposizioni richiamato del diritto previgente. La 
porzione disponibile è tuttavia sempre retta dalle disposizioni richiamato dal nuovo diritto. 
 
 
Art. 51, let. a  
Sont compétentes pour connaître des actions ou ordonner les mesures relatives aux régimes matrimoniaux :  

a. lors de la dissolution du régime matrimonial consécutive au décès d’un des époux, les autorités judiciaires ou admi-
nistratives suisses compétentes pour liquider la succession (art. 86 à 89), à l’exclusion de l’art. 88b;  

 
Für Klagen oder Massnahmen betreffend die güterrechtlichen Verhältnisse sind zuständig: 

a. für die güterrechtliche Auseinandersetzung im Falle des Todes eines Ehegatten die schweizerischen Gerichte oder 
Behörden, die, unter Ausserachtlassung von Artikel 88b, für die erbrechtliche Auseinandersetzung zuständig sind (Art. 
86–89); 

 
Per le azioni o i provvedimenti concernenti i rapporti patrimoniali tra i coniugi sono competenti: 

a. per la liquidazione del regime dei beni in caso di morte di un coniuge, i tribunali o le autorità svizzeri competenti a 
liquidare la successione (art. 86-89), salvo nel casi di cui all’articolo 88b; 

 
 
Art. 58, al. 2  
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2 La reconnaissance de décisions relatives au régime matrimonial prises dans le cadre de mesures protectrices de l’union 
conjugale ou à la suite d’un décès, d’une déclaration de nullité du mariage, d’un divorce ou d’une séparation de corps est 
régie par les dispositions de la présente loi relatives aux effets généraux du mariage, au divorce ou aux successions (art. 50, 
65 et 96), à l’exception de l’art. 96, al. 1, let. c. 
 
2 Für Entscheidungen über güterrechtliche Verhältnisse, die im Zusammenhang mit Massnahmen zum Schutz der ehelichen 
Gemeinschaft oder infolge Tod, Nichtigerklärung, Scheidung oder Trennung ergangen sind, richtet sich die Anerkennung 
nach den Bestimmungen dieses Gesetzes über das Ehe-, Ehescheidungs- oder Erbrecht (Art. 50, 65 und 96), mit Ausnahme 
von Artikel 96 Absatz 1 Buchstabe c. 
 
2 Per le decisioni in materia di rapporti patrimoniali pronunciate in connessione con provvedimenti a tutela dell'unione 
coniugale o in seguito a morte, dichiarazione di nullità del matrimonio, divorzio o separazione, il riconoscimento è retto 
dalle disposizioni della presente legge concernenti gli effetti del matrimonio in generale, il divorzio o le successioni (art. 
50, 65 e 96), salvo nel caso di cui all’articolo  96 capoverso 1 lettera c. 
 
Le commentaire des nouvelles dispositions figurera dans la 2e édition de ce Commentaire. 
 

Art. 86-96  
 
6 
7e ligne, insérer : Il peut valider parfois un testament authentique irrégulier selon le droit national (cf. les arrêts 
de la Cour de cassation française, du 12.6.2014, Rev.crit. 2014 p. 843, 25.11.2015, Clunet 2016 p. 883, et du 
5.9.2018, Clunet 2019 p. 490). 
7 
In fine, ajouter : Bonomi, RCADI 350, 2010, p. 277-282, 292-296. 
12 
7e ligne : biffer Dutoit 
In fine, ajouter : mais en constatant dans un arrêt ultérieur que le défunt italien dont le dernier domicile était en 
Suisse peut soumettre sa succession purement et simplement au droit suisse, sans qu’il y ait lieu de considérer 
un renvoi du droit international privé italien (ATF 138 III 354 ss, 356 s.). Cela peut être une voie à suivre du 
point de vue suisse, mais sans aller jusqu’à l’imputer à la Convention (comme le font Dutoit/Bonomi, art. 90 n° 
25, dont l’avis n’est pas partagé par Gaillard, p. 481). Une telle interprétation est d’autant plus incertaine que 
l’art. 46 al. 2 de la loi italienne sur le droit international privé subordonne la validité du choix de la loi du domicile 
au respect des réserves des héritiers résidant en Italie. 
 

La solution convainc par sa clarté et sa simplicité. Ce qui convainc un peu moins est la critique adressée 
au Tribunale d’appello du Tessin (c. 3.2), qui aurait fait une interprétation erronée de l’arrêt qui précède 
(ATF 136 III 461 ss, 466), en suivant le droit international privé italien par le biais d’un renvoi. Or, c’est 
précisément l’une des possibilités d’interprétation que le Tribunal fédéral a déclarée comme l’une parmi 
plusieurs solutions envisageables, en citant « in questo senso » Dutoit, RSDIE 2000 p. 295, qui l’a sug-
gérée. 
 

13 
3e ligne, insérer : ainsi que celles avec d’autres personnes ayant des intérêts par rapport à la succession (Cour de 
cassation italienne, 15.5.2018, RDIPP 2018 p. 1053) 
6e ligne, ajouter : Capaul, p. 190 s. 
In fine, ajouter : Elle peut avoir lieu par actes concluants (cf. ATF 136 III 461 ss, 465 ; ATF 23.9.2011, 
5A_87/2011, c. 3). Pour le Tribunal fédéral, en revanche, l’élection d’un for suisse exclusif n’est pas à prendre 
en considération au stade de l’examen d’une exception de litispendance, mais uniquement lorsque la question se 
pose de la reconnaissance de la décision du juge italien, premier saisi (ATF 138 III 570 ss, 575 s., 580 s., Agnelli ; 
cf. art. 9 n° 17). 
14 
In fine, ajouter : Les premières démarches pour modifier ou abroger la Convention ont été faites (FF 2020 p. 
3227). 
15 
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In fine, ajouter : cf. Gaillard, p. 455. Compte tenu de la reconnaissance de la professio iuris et de la législation 
dans les deux Etats, cette règle, excessivement compliquée, ne présente plus aucun intérêt aujourd’hui et devrait 
être abrogée (cf. Gaillard, SRIEL 2016 p. 56-77). Un premier pas en cette direction a été fait (FF 2020 p. 3227). 
On notera que, dans les relations bilatérales, la seule issue est l’abrogation du Traité. Pour le modifier ou le 
remplacer, la compétence externe appartient à l’UE qui ne voudra pas faire autrement que d’y substituer le Rè-
glement. 
17 
7e ligne, biffer Dutoit, puis ajouter Gaillard, p. 470 ; Capaul, p. 199 s. 
18 
In fine, ajouter : L’action en pétition d’hérédité est régie par la Convention, mais non l’action en restitution d’une 
somme confiée par le défunt à un tiers et celle en reddition de compte ; en effet, ces deux actions ont déjà appar-
tenu au défunt, et l’héritier qui les fait valoir ne tire pas sa prétention du droit des successions (ATF 2.4.2014, 
5A_947/2013, c. 3, procédant selon une méthode erronée de qualification d’après le « droit interne suisse », cf. 
art. 13 n° 45). 
 
 
III.   Le Règlement européen de 2012 
 
21   n 
Le Règlement 650/2012 du 4.7.2012 relatif à la compétence, la loi applicable, la reconnaissance et l’exécution 
des décisions, et l’acceptation et l’exécution des actes authentiques en matière de successions et à la création 
d’un certificat successoral européen (JOUE 2012 L 201, p. 107) est applicable aux successions de personnes 
décédées postérieurement au 16.8.2015 (art. 83 par. 1). Des dispositions de dernière volonté ainsi qu’une pro-
fessio iuris prises avant le 17.8.2015 sont valables depuis cette date si elles sont conformes soit aux règles du 
chapitre III du Règlement, soit à celles du droit international déterminant alors en vigueur (cf. art. 83 par. 2-4). 
On doit souligner qu’en plus du Danemark, le Royaume-Uni et l’Irlande ne participent pas au Règlement. Celui-
ci s’appliquera uniquement dans les relations entre les autres Etats membres, et ce en principe par rapport à 
l’ensemble de la succession. Un élément remarquable est l’acception des pactes successoraux (art. 25). Il est 
complété par un règlement d’exécution du 9.12.2014 établissant les formulaires qu’il mentionne (JOUE 2014 L 
359, p. 30). Le rapprochement opéré par le règlement entre les droits des Etats membres implique que ceux-ci 
doivent reconnaître des institutions de droit successoral qu’ils ne connaissent pas. Il en va ainsi du legs « par 
revendication » du droit polonais, produisant un effet réel direct sur la propriété d’un immeuble (cf. CJUE 
12.10.2017, C-218/16, Kubicka, n°40-66). 
22   n 
La compétence de principe et générale revient aux juridictions de l’Etat membre de la dernière résidence habi-
tuelle du défunt (art. 4) ; cette résidence est une notion unique (CJUE 16.7.2020, C-80/19, E.E., n° 36-41). La 
loi de cet Etat régit la succession (art. 21 par. 1). Au lieu d’appliquer sa propre loi, l’autorité de la résidence 
habituelle peut soumettre la succession, à titre exceptionnel, à une autre loi s’il existe, au moment du décès, des 
liens manifestement plus étroits avec cette loi (art. 21 par. 2). 
23   n 
En vertu d’un accord écrit, cependant, les parties peuvent convenir que les juridictions de l’Etat membre dont le 
défunt a choisi la loi sont exclusivement compétentes (art. 5, 7 lit. b). L’autorité de la résidence habituelle, au 
cas où elle a déjà été saisie, décline alors sa compétence (art. 6 lit. b). Cette loi, désignée à travers une professio 
iuris, est la loi de la nationalité, respectivement de chacune des nationalités de la personne, soit au moment du 
choix soit au moment de son décès (art. 22 par. 1). 
24   n 
La juridiction de la résidence habituelle peut décliner sa compétence même en l’absence d’une élection de for, 
si elle constate que les juridictions de l’Etat dont le droit a été désigné par une professio iuris sont mieux placées 
pour statuer sur la succession (art. 6 lit. a) ; ces juridictions doivent alors accepter leur compétence (art. 7 lit. a ; 
CJUE 9.9.2021, C-422/20, RK, n° 25-58). On réservera également le cas où les parties à la procédure acceptent 
expressément la compétence d’une autre juridiction, si celle-ci a été saisie (art. 7 lit. c), ainsi que celui où cer-
taines parties acceptent cette compétence tandis que d’autres ont fait de même mais par le biais d’un accord 
d’élection de for (art. 9). 
25   n 
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Lorsque la dernière résidence habituelle du défunt se trouve dans un Etat tiers (en Suisse, par exemple) ou dans 
un Etat membre non lié par le Règlement, la compétence dite subsidiaire des juridictions d’un Etat membre est 
donnée par rapport à l’ensemble de la succession si des biens successoraux se trouvent dans cet Etat et si le 
défunt possédait la nationalité de ce même Etat ou, à défaut d’une telle nationalité, s’il y avait sa résidence 
habituelle antérieure dans les cinq ans précédant la saisie de la juridiction de cet Etat (art. 10 par. 1, disposition 
applicable d’office, cf. CJUE 7.4.2022, C-645/20, VA, n° 24-46; 17.7.2023, C-55/23, PA, n° 22-32) ; le transfert 
de compétence vers l’Etat national dont la loi a été choisie est réservée (art. 6 lit. a). Si aucune de ces conditions 
de nationalité ou de résidence antérieure n’est réalisée dans un Etat membre, la compétence subsidiaire se rétrécit 
en ce sens que la juridiction de l’Etat membre où des biens successoraux sont situés est donnée, mais uniquement 
par rapport à ces biens (art. 10 par. 2). Enfin, en dernier ressort, si aucune juridiction d’un Etat membre n’est 
compétente selon ces règles, le Règlement réserve l’accès au for de nécessité dans des cas exceptionnels, si une 
procédure ne peut être introduite ou conduite, ou se révèle impossible dans un Etat tiers avec lequel l’affaire a 
un lien étroit (art. 11). 
26   n 
En toute hypothèse, la compétence des autorités d’un Etat membre peut être limitée, à la demande d’une partie, 
en ce sens que l’on ne statuera pas sur un ou plusieurs des biens situés dans un Etat tiers si l’on peut s’attendre à 
ce que la décision qu’elle rendrait sur ces biens ne soit pas reconnue dans cet Etat (art. 12). 
27   n 
Du point de vue suisse, on observera que différents cas de conflit positif de compétences entre la Suisse et les 
Etats membres liés par le Règlement peuvent se produire. Le cas principal concerne le défunt résidant en Suisse 
qui a laissé des biens dans un Etat membre dont il possède la nationalité ou dans lequel il avait une résidence 
antérieure dans la limite des cinq ans (art. 10 par. 1). Un autre cas, également important en pratique, est celui du 
choix de la compétence de l’Etat national étranger pour une partie de la succession seulement (art. 88b al. 1), qui 
entraîne une compétence suisse également partielle (art. 86, 87 al. 2), tandis que la compétence subsidiaire de 
l’art. 10 par. 1 du Règlement porte toujours sur l’ensemble de la succession. S’il s’y ajoute une professio iuris 
en faveur de la loi nationale d’un Etat membre, la compétence fondée sur la nationalité ne sera pas limitée (art. 
12), étant donné qu’elle est reconnue en Suisse (art. 96 al. 1 lit. c LDIP). Un conflit se présente également lorsque 
le citoyen suisse établi dans un Etat lié par le Règlement a choisi l’application de la loi suisse ; seront alors 
compétentes tant les autorités de la résidence habituelle (art. 4) que celles du lieu d’origine (art. 87 al. 2 LDIP). 
Il en va de même si le bien successoral qui sert de repère pour la compétence subsidiaire (art. 10) est un immeuble 
(art. 96 al. 1 lit. b LDIP). Le conflit de compétence n’est pas assoupli à travers l’exception de litispendance, qui, 
en l’état, ne s’applique qu’entre Etats membres (art. 17 ; cf. Bonomi, Sem.jud. 2014 II p. 420 s., 425 ; quant à 
l’art. 9 LDIP, cf. n° 86 n° 6 s.). On notera également que le Règlement connaît un for alternatif dans l’Etat 
membre de la résidence habituelle de toute personne qui entend faire une déclaration affectant la succession, 
telle une répudiation ou une acceptation de la succession, une compétence que la LDIP ne connaît pas et ne 
reconnaît pas ; de surcroît, la forme est celle du pays de la déclaration et non celle de la loi successorale (art. 13 ; 
cf. CJUE 2.6.2022, C-617/20, T.N., n° 35-51). Par ailleurs, l’auteur de la déclaration et tout autre héritier peut 
demander l’inscription de celle-ci auprès de la juridiction compétente pour statuer sur la succession (CJUE 
30.3.2023, C-651/21, M.Ya.M., n° 46-55). En revanche, les divergences quant au statut successoral sont d’im-
portance moindre, étant donné que les deux systèmes sont fondés sur les mêmes principes, soit le droit de la 
résidence habituelle et la professio iuris en faveur du droit national, réunis dans le principe de l’unité de la 
succession. 
28   n 
La compétence européenne s’étend non seulement à la dévolution de biens se trouvant dans un Etat tiers, tel que 
la Suisse, mais elle dirige également des activités d’administration de la succession dans cet Etat, parfois no-
nobstant le fait que celles-ci y soient régies par la loi du for. En effet, l’administrateur de la succession qui y a 
été nommé agit certes, en principe, selon la loi applicable à la succession (art. 29 par. 2), mais si cette loi est 
celle d’un Etat tiers, il peut obtenir de la juridiction compétente en vertu du Règlement à ce que celle-ci décide 
de lui confier la totalité des pouvoirs d’administration prévus par la loi de l’Etat membre dans lequel il est nommé 
(art. 29 par. 3). Des conflits se dessinent ainsi entre l’exercice du mandat d’exécuteur testamentaire dans le 
contexte suisse (art. 92 LDIP) et l’activité que l’administrateur nommé dans un Etat lié par le Règlement entend 
développer sur le territoire suisse. Ces conflits seront d’autant plus actuels que l’administrateur détiendra ses 
pouvoirs en vertu d’une décision ou d’une mesure dont il sera difficile de soutenir qu’elle ne soit pas comprise 
dans le champ de l’art. 96 LDIP. Par ailleurs, la situation est troublée du fait de l’incertitude quant au jeu de la 
litispendance (art. 17) dans les relations avec les Etats tiers. 



 
12 

 

29   n 
Il y a un conflit de compétence qui a disparu. En effet, la Suisse résout le conflit de compétence par rapport aux 
pays étrangers réclamant une compétence exclusive s’agissant d’immeubles sis sur leur territoire par une renon-
ciation à sa propre compétence (art. 86 al. 2 LDIP ; cf. art. 86 n° 9). Le Règlement prône l’unité de la succession 
et entend régir exclusivement la compétence internationale en matière de succession. Cet instrument fait donc 
disparaître le chef de compétence réservé pour les immeubles et, notamment, son caractère exclusif. En revanche, 
la reconnaissance de décisions étrangères rendues dans des Etats tiers relève du droit national et non du Règle-
ment, celui-ci limitant ses règles sur la reconnaissance aux décisions rendues et actes authentiques établis dans 
un Etat membre (art. 39 par. 1, 59 par. 1). Cela devrait ne plus permettre de conserver l’exclusivité du for de 
l’immeuble, étant donné que cette exclusivité a complètement disparue au niveau de la compétence directe, ce 
qui affecte particulièrement les relations franco-suisses (cf., en ce sens également, Bonomi, Sem.jud. 2014 II p. 
426). 
30   n 
Le certificat successoral européen est délivré afin d’être utilisé dans tout autre Etat membre lié par le Règlement 
(art. 62 par. 1, 69), sans être obligatoire (art. 62 par. 2). Ce certificat peut porter non seulement sur la désignation 
des héritiers et la part leur revenant dans la succession, l’attribution d’un bien déterminé, mais également sur les 
pouvoirs de l’exécuteur testamentaire et de l’administrateur de la succession (art. 63, 68). Il produit des effets à 
l’égard de toutes les personnes qui y sont nommément citées, même si elles n’ont pas demandé elles-mêmes la 
délivrance (CJUE 1.7.2021, C-301/20, UE, n° 38-45). Il peut également indiquer l’attribution forfaitaire des 
acquêts du régime matrimonial par majoration de la part successorale du conjoint survivant (CJUE 1.3.2018, C-
558/16, Mahnkopf, n° 31-44). Les juridictions de l’Etat membre de la résidence habituelle du défunt au moment 
de son décès sont compétentes pour délivrer le certificat (art. 4), excluant ainsi la compétence des autorités 
d’autres Etats sollicitées pour établir un certificat successoral national (CJUE 21.6.2018, C-20/17, Oberle, n° 29-
59). Le certificat dressé par un notaire ne constitue pas une décision mais un acte authentique (art. 3 ; CJUE 
23.5.2019, C-658/17, WB, n° 50-64), sauf dans l’hypothèse d’un notaire exerçant des fonctions juridictionnelles 
(cf. CJUE 16.7.2020, C-80/19, E.E., n° 46-56). Pour autoriser l’inscription d’un bien immobilier dans le registre 
foncier d’un Etat membre, cet Etat peut exiger que le certificat identifie ce bien immobilier (CJUE 9.3.2023, C-
354/21, R.J.R., n° 35-53). La question se pose de savoir si un tel certificat peut produire des effets dans un Etat 
tiers malgré le fait que son utilisation est restreinte, d’après le Règlement, aux Etats membres. La réponse est 
plutôt négative dans la mesure où le certificat précise qu’il ne produit ses effets que dans un ou plusieurs Etats 
membres, ce d’autant qu’un tel certificat ne se substitue pas aux certificats nationaux qui pourront viser encore 
des Etats tiers (art. 62 par. 3). La réponse est plutôt affirmative lorsque le certificat ne comporte pas d’indication 
quant à ses effets territoriaux, ce qui laisse présumer que l’autorité émettrice n’a pas eu l’intention d’empêcher 
le certificat de répandre ses effets en dehors de l’Union européenne (cf. Schmidt, successio 2017 p. 76-85 ; 
Bonomi, Sem.jud. 2014 II p. 399 s. ; Schwander, AJP 2014 p. 1103). Il faut cependant avouer que la situation 
est incertaine, étant donné qu’il est impossible de se prononcer de manière générale sur le « crédit » qu’accordent 
à un certificat successoral européen les autorités des Etats tiers (Bonomi/Wautelet, art. 62 n° 40). Un doute est 
également permis du fait que l’autorité émettrice coopère uniquement avec les Etats membres et non avec les 
Etats tiers (art. 66 par. 5). 
31   n 
Au Parlement fédéral, une motion (n° 14.4285, Recordon, FF 2020 p. 3219) a visé au rapprochement de la Suisse 
au Règlement européen à travers une Convention internationale sur les successions. Dans sa réponse du 
18.2.2015, le Conseil fédéral a estimé la question prématurée, proposant le rejet de la motion, ce qui fut son sort 
(adoptée par le Conseil aux Etats le 19.3.2015, BO CE 2015 p. 292 s., puis rejetée par le Conseil national le 
21.9.2015, BO CN 2015 p. 1699 s.). La réforme du chapitre 6 vise à s’aligner sur le Règlement de façon unila-
térale. On n’y trouve guère d’autre objectif général, ce d’autant que l’on a constaté que le chapitre 6 repose sur 
des solutions largement satisfaisantes (Bonomi, SRIEL 2018 p. 160) et que les quelques nouveautés portent sur 
des « points de détail » (Bonomi, Sem.jud. 2014 II p. 430). L’approche choisie étant purement unilatérale, les 
bénéfices sont « bien moindres » (Gaillard, p. 278), la LDIP faisant preuve de « résignation » (Romano, SRIEL 
2018 p. 210). Le projet du Conseil fédéral a mis du temps pour être réalisé (FF 2020 p. 3215-3265), ce qui fut 
fait lors de la session d’hiver 2023 des Chambres fédérales. 
 
 
IV.   La réforme de 2023 
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1.   L’objectif de l’harmonisation 
 
32   n 
Le but principal de la réforme est l’harmonisation du droit suisse avec le Règlement européen. Deux axes sont 
à distinguer : (1) Coordonner les compétences décisionnelles en alignant les règles suisses sur la compétence 
directe et indirecte au Règlement afin d’éviter des conflits de compétence ; (2) Tendre à ce que le droit appliqué 
soit le même en Suisse et dans les Etats liés par le régime de l’UE et de réaliser l’harmonisation par ce biais 
même dans les cas où l’unification juridictionnelle montre ses limites, du fait notamment qu’il n’est pas envisa-
geable de coordonner unilatéralement le régime de litispendance entre la Suisse et les Etats membres de l’UE 
(cf. FF 2020 p. 3223, 3225). 
33   n 
On ne s’attardera pas sur les divergences qui peuvent se produire du fait que le Règlement emploie la notion de 
résidence habituelle (sauf pour le for de l’exécution, art. 45) tandis que la LDIP et son chapitre 6 demeurent 
fondés sur le domicile (cf. Graham/Eberhard, Festschrift Künzle, p. 111-152). Ces deux notions sont très proches, 
le plus souvent identiques. Elles le sont d’autant plus qu’en raison du décès, le pronostic lié aux intentions de 
s’établir, qui peut jouer un rôle prépondérant pour localiser un domicile, n’a plus d’impact. Par ailleurs, si l’on 
ne peut trouver le domicile ou avoir des hésitations, la résidence habituelle s’y substitue de toute façon (at. 20 
al. 2). Dès lors, les situations que l’on rencontre (globetrotter etc.) sont normalement telles qu’il n’existe ni 
domicile ni résidence habituelle (cf. ATF 8.12.2022, 5A_43/2021, c. 3.1, 5.1). 
34   n 
La quasi-totalité des adaptations des règles de compétence de la LDIP ont pour but de s’en remettre aux compé-
tences exercées par les autorités des Etats appliquant le Règlement européen, s’agissant notamment des compé-
tences subsidiaires fondées, en vertu de l’art. 10, sur la nationalité ou une résidence habituelle antérieure, et d’en 
tirer les conséquences au niveau de la reconnaissance en Suisse des décisions rendues par ces autorités. Du fait 
de l’extrapolation hors Europe, ces compétences acquièrent cependant une dimension universelle. Il sera ainsi 
possible de soumettre la totalité ou une partie de sa succession à la compétence des autorités d’un Etat étranger 
(européen ou non) dont l’auteur a eu la nationalité au moment de disposer ou au moment de son décès. Cette 
compétence serait toutefois dépourvue d’effet si ces autorités ne s’occupent pas de la succession (art. 88b al. 1, 
règle répétée à l’al. 2 pour le cas d’un immeuble sis à l’étranger), principalement dans les cas où des biens sont 
sis dans un Etat tiers revendiquant une compétence exclusive. Le respect de cette juridiction de l’Etat national 
est confirmé au niveau de la reconnaissance des actes et décisions en résultant (art. 96 al. 1 lit. c et d), une 
extension qui se répercute sur le jeu de la litispendance (art. 88a), qui ajoute sa part de complexité, amplifiée par 
le fait que la règle parallèle sur la compétence indirecte n’est pas modifiée (art. 27 al. 2 lit. c). 
35   n 
L’harmonisation par rapport à l’art. 10 du Règlement est sans intérêt pour éviter des conflits positifs de compé-
tence lorsque, dans le cas particulier, un tel conflit ne peut se produire, alors que, dans d’autres cas, elle reste 
imparfaite ou inexistante lorsque de tels conflits subsistent par rapport à une juridiction compétente selon l’art. 
10 si celle-ci n’est pas celle de l’Etat national du défunt. On remarquera d’abord l’hypothèse du défunt qui ne 
laisse point de biens successoraux, ni dans l’Etat national qu’il a désigné pour exercer la compétence, ni dans un 
autre Etat membre dans lequel se situait sa résidence habituelle dans les cinq ans avant son décès ; dans un tel 
cas, il n’y a pas de juridiction compétente en vertu de l’art. 10 al. 1, sous réserve d’un cas très exceptionnel d’un 
for de nécessité (art. 11). Il subsiste alors la compétence subsidiaire fondée uniquement sur les biens successo-
raux se situant dans un Etat membre dont le défunt n’a pas eu la nationalité ni de résidence habituelle antérieure 
(art. 10 al. 2). Cependant, la dérogation de compétence au profit de l’Etat national ne s’applique pas dans de 
telles conditions, sauf si le choix portait sur cet Etat en tant que pays de situation d’un immeuble (art. 88b al. 2). 
Il y aura lieu de s’interroger également sur l’impact d’un éventuel « conflit de compétence » résultant de l’art. 
10 du Règlement et de l’art. 86 al. 1 LDIP au regard du fait que devant ce for européen (art. 21 par. 1, 22 par. 1) 
et en Suisse (art. 90 al. 1, 91 al. 2), le droit applicable est en principe le même, à savoir le droit de la résidence 
habituelle ou le droit national choisi pour l’ensemble de la succession. 
36   n 
Plus importante est la dérogation fondée sur l’art. 12 du Règlement. Selon l’alinéa 1 de cette disposition, toute 
juridiction saisie dans un Etat membre peut, à la demande de l’une des parties (n’importe laquelle), décider de 
ne pas statuer sur des biens (meubles ou immeubles) situés dans un Etat tiers si l’on peut s’attendre à ce que sa 
décision sur de tels biens ne soit pas reconnue ou exécutée dans cet Etat. Selon une autre dérogation, fondée sur 
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l’alinéa 2, le droit dont les parties disposent selon la loi du for de limiter la portée de la procédure par rapport à 
certains biens est préservé, sans égard à la localisation de ces biens (dans un Etat membre ou non). 
37   n 
Dans la situation visée par le paragraphe de l’art. 12, l’harmonisation par rapport à l’art. 10 échoue, faute de 
compétence, tandis qu’elle ne se matérialise pas par rapport à un tel Etat tiers qui ne fait pas l’objet de la déro-
gation de compétence comme celle de l’art. 88b al. 1, sauf dans le cas particulier du choix de la compétence de 
l’Etat de situation d’un immeuble, si cet Etat accepte sa juridiction (art. 88b al. 2) ou revendique une compétence 
exclusive (art. 86 al. 2). Curieusement, alors qu’ils insistent tant sur la nécessité de s’aligner sur l’art. 10 du 
Règlement, les auteurs du Message n’ont pas remarqué son art. 12 (FF 2020 p. 3222). L’affirmation selon la-
quelle l’art. 12 servirait à ménager les Etats revendiquant une compétence exclusive par rapport aux immeubles 
(Künzle, ZK-IPRG, art. 86-96 n° 93) est trop courte (et d’ailleurs sans intérêt pour la Suisse), notamment en 
comparaison de l’observation d’un autre expert, constatant que « l’article 12 constitue un instrument formidable 
permettant aux juridictions compétentes selon le Règlement de se soustraire à leur obligation de statuer sur la 
succession, et ce sur un fondement largement discrétionnaire » (Bonomi/Wautelet, p. 250, citant, en p. 251, le 
cas de l’art. 96 al. 1 LDIP comme un cas d’application de l’art. 12, comme l’a d’ailleurs noté l’ATF 5.12.2022, 
5A_43/2021, c. 3.2, 6.2). Cette disposition est pertinente, non seulement à l’égard d’un tel Etat tiers revendiquant 
sa compétence pour régler tout ou partie d’une succession immobilière, mais également dans les relations avec 
des Etats tiers qui ne reconnaissent pas, ni le for fondé sur la nationalité, ni celui lié à une résidence habituelle 
antérieure, qu’il s’agisse de biens mobiliers ou immobiliers. 
38   n 
Dès lors, pour résoudre le conflit positif de compétence que l’on croit émerger de l’art. 10 du Règlement, il aurait 
été suffisant de ne pas en reconnaître les décisions rendues à des fors consacrés dans cette disposition et de faire 
confiance aux juridictions européennes de renoncer à l’exercice de leur compétence dès que l’exception selon 
l’art. 12 du Règlement est invoquée par l’un ou plusieurs héritiers. Contrairement à ce que dit le Message, l’ac-
ceptation unilatérale des fors de l’art. 10 n’est pas le seul moyen pour établir « une cohérence avec le règlement 
européen » (FF 2020 p. 3232 ; de même Graham/Eberhard, SRIEL 2020 p. 373 s., 377 s., observant que l’art. 12 
offre une solution pour éviter des conflits positifs de compétence). Dès lors, si l’on inclut dans l’observation le 
jeu de l’art. 12, la cohérence avec le Règlement européen est également préservée. Cette disposition pourrait 
donc s’avérer « particulièrement utile » (Bonomi, Sem.jud. 2014 II p. 422). Le même auteur a recommandé de 
ne pas reconnaître en Suisse toutes les décisions fondées sur l’art. 10 si l’on entend encourager les autorités 
européennes à se servir de l’art. 12 (Bonomi, SRIEL 2018 p. 179, suivi par Graham/Eberhard, SRIEL 2020 p. 
388). On est donc étonné de lire des plaidoyers de soumission à l’art. 10 du Règlement, sans trouver d’analyse 
de l’art. 12 (Dutoit/Bonomi, art. 87 n° 4 s., 18-23 ; Gaillard, p. 276 s., 294 ; Vara, BO CE 2022 p. 1356). 
39   n 
Le Conseil fédéral a choisi de s’engager dans l’option inverse : ne pas compter sur la possibilité d’un déclinatoire 
de compétence fondé sur l’art. 12, mais au contraire accepter que (1) le de cujus puisse se soumettre à la juridic-
tion de l’Etat national et faire échec à la compétence suisse de son dernier domicile (art. 88b al. 1) et (2) de 
reconnaître les décisions et mesures prises à ce for prorogé (art. 96 al. 1 lit. c) ainsi qu’aux autres fors de l’art. 
10 si le défunt a eu son dernier domicile dans un Etat étranger non lié par le Règlement qui ne s’occupe pas de 
la succession (art. 96 al. 1 lit. d), ses deux sous-variantes étant indépendantes en ce sens que si la première n’est 
pas retenue, la seconde subsiste et marquera indirectement l’accueil des décisions prises sur un fondement cor-
respondant en partie aux conditions de l’art. 10, auquel cas la dérogation selon l’art. 12 n’est pas disponible. Le 
système préconisé fait donc « porter le poids de la coordination entre les Etats intéressés par une succession sur 
les épaules du de cujus » (Gaillard, p. 295). 
40   n 
L’harmonisation indirecte a passé la rampe des Chambres fédérales, puisqu’il n’était pas envisagé de renoncer 
aux dispositions complétant l’art. 96 et visant la reconnaissance des décisions et mesures prises dans l’un des 
Etats nationaux dont le défunt a choisi la compétence (al. 1 lit. c), ainsi que celle qui fait miroir à l’art. 10 du 
Règlement dans la mesure où l’Etat du dernier domicile ne s’occupe pas de la succession (lit. d). On regrettera 
cependant que malgré l’intention de s’aligner sur le Règlement, le législateur n’ait pas pris soin de constater 
clairement que la Suisse reconnaît les certificats successoraux européens (cf. n° 30 ; le Message dit ne pas abor-
der ce certificat, FF 2020 p. 3220). 
41   n 
La disposition de la lettre c de l’art. 96 al. 1 va cependant plus loin encore, puisqu’elle reconnaît les décisions et 
mesures prises dans l’Etat national auquel le défunt s’est soumis par une prorogation de for ou de droit, 
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indépendamment de toute condition additionnelle qui pourrait résulter du droit de cet Etat, telle l’exigence, con-
sacrée à l’art. 10 du Règlement, que le défunt n’avait pas sa dernière résidence habituelle dans un Etat membre. 
La soumission à la juridiction de l’Etat national ne s’accompagne donc d’aucune condition supplémentaire. Les 
conséquences pratiques ne semblent cependant pas aller loin, étant donné que la juridiction selon l’art. 10 n'est 
alors pas accessible et qu’en dehors du cadre des Etats parties au Règlement européen, les Etats qui acceptent de 
s’occuper de leurs nationaux domiciliés à l’étranger sont peu nombreux (cf. Schwander, Festschrift Breitschmid, 
p. 481 s.). 
42   n 
Enfin, on n’a pas pensé au cas d’un ressortissant européen ayant choisi la compétence d’un Etat national en 
combinaison avec une professio iuris en faveur du droit d’un autre Etat membre dont il est également ressortis-
sant et au profit duquel la juridiction saisie en vertu de l’art. 10 pourrait décliner sa propre compétence (art. 6 
lit. a). Les décisions de la juridiction désignée indirectement par le biais de la professio iuris pourraient être 
reconnues en Suisse (art. 96 al. 1 lit. c), mais l’exclusion de compétence selon l’art. 88b al. 1 n’est alors pas 
applicable. Il en va de même avec d’autres compétences non fondées sur l’un des critères de l’art. 10 et non 
reconnus selon l’art. 96 al. 1 lit. c/d, telle celle de l’Etat membre de la résidence habituelle de toute personne qui, 
conformément à la loi applicable à la succession, souhaite faire une déclaration relative à sa position par rapport 
à la succession, telle une répudiation ou, au contraire, une acceptation, ou sur la limitation de la responsabilité à 
l’égard des dettes de la succession (art. 13), ou celle offrant l’accès à des mesures provisoires ou conservatoires 
à des fors autres que ceux de l’art. 10 (art. 19), et en conséquence non reconnues en Suisse. Dans certains cas, la 
reconnaissance des actes ainsi ordonnés pourrait résulter indirectement de l’art. 96, notamment dans l’hypothèse 
dans laquelle ils sont reconnus dans l’Etat européen du dernier domicile du défunt (al. 1 lit. a), sauf dans le cas 
où le défunt avait son dernier domicile en Suisse. Cela pourrait poser des questions délicates si une répudiation 
avait été déclarée valablement et de bonne foi dans un Etat lié par le Règlement, sans se rendre compte qu’elle 
restera sans effet en Suisse. Par ailleurs, il n’y a pas de coordination avec les fors réservés pour certaines attri-
butions privilégiées, s’agissant des entreprises familiales ou le logement du conjoint survivant (art. 30), et pour 
régler le sort des successions en déshérence (art. 33). 
 

Le projet de révision du Code civil sur la transmission d’entreprises par succession n’a pas abordé les 
questions de droit international privé (n° 22.049 ; FF 2022 1637/1638). Au terme de son débat, le Parle-
ment fédéral a décidé de ne pas entrer en matière. 

 
43   n 
Sur un plan plus large que celui de la problématique de l’art. 10 du Règlement, le jeu de la litispendance pourrait 
venir troubler l’exercice de la juridiction suisse au dernier domicile du défunt dans la mesure où une juridiction 
européenne pourrait être saisie en premier lieu avec pour effet que l’art. 88a, en liaison avec l’art. 9, devra amener 
l’autorité suisse, en soi compétente, à suspendre l’instance en attendant que l’autorité européenne statue dans un 
délai convenable. Le conflit positif de compétences serait alors résolu unilatéralement, tout d’abord par l’effet 
suspensif, puis par une renonciation à l’exercice de la compétence suisse, et ce sans contrepartie correspondante. 
En effet, on a certes songé à ce que la règle sur la litispendance (art. 17) pourrait laisser aux Etats liés par le 
Règlement la possibilité de reconnaître, selon leur loi nationale, la priorité au for premier saisi dans un Etat tiers 
(FF 2020 p. 3221), sans remarquer, cependant, que le sursis à statuer qui y est prévu ne l’est qu’au profit d’une 
juridiction d’un Etat membre, telle que définie par le Règlement (art. 3 par. 2, 79). Or, c’est une vue purement 
doctrinale minoritaire qui méconnaît que la Cour de justice attribue normalement aux règles de juridictions des 
règlements européens un caractère absolu. Le législateur de l’UE en a tenu compte lors de la révision du RB Ibis, 
dans lequel les liens touchant à la litispendance par rapport à des Etats tiers ont été définis dans une règle spéciale 
(art. 33) et ceci ni par la règle de principe applicable dans les relations entre les Etats membres, ni par un renvoi 
au droit national. On ne saurait donc se fier à de simples expectatives théoriques, acceptant tout au moins qu’une 
telle perspective soit « incertaine » (Bonomi, Sem.jud. 2014 II p. 399, 420 ; Bonomi/Wautelet, p. 281). En con-
clusion, le conflit positif de compétence auquel la Suisse voudrait s’extraire est exacerbé par une approche eu-
ropéenne qui n’accepte pas de cesser d’exercer la compétence alors même que la juridiction d’un Etat tiers 
comme la Suisse a été saisie en premier lieu. 
44   n 
Le Conseil fédéral insiste dans son Message sur l’harmonisation européenne, sans consacrer ne serait-ce qu’une 
ligne à la dimension universelle des règles proposées (cf. FF 2020 p. 3223, 3225). A teneur de la dérogation de 
compétence au sens de l’art. 88b al. 1, le choix de la compétence des autorités de l’Etat national est prioritaire et 
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exclusif de toute compétence suisse. C’est une rupture avec un principe fondamental de la LDIP, selon lequel la 
compétence des juridictions nationales, dans les matières où elle peut encore jouer un rôle, est nécessairement 
subsidiaire par rapport à la compétence suisse fondée sur le domicile. Le prix à payer est de faire échapper le 
règlement de la succession aux autorités suisses du domicile, se situant en règle générale à proximité des biens 
successoraux et des héritiers, et de causer des complications du fait de l’insertion d’un régime étranger de suc-
cession (même non européen) dans les procédures de liquidation devant s’exécuter en Suisse. 
45   n 
Les effets peu désirables de l’impact de deux systèmes de droit international privé sur le règlement d’une suc-
cession peuvent être aplanis dans la mesure où de telles divergences ne se manifestent pas effectivement, du fait 
du rapprochement des législations. Le Conseil fédéral a proposé de faire un pas unilatéral dans cette direction, 
en élargissant les possibilités d’une professio iuris à tous les ressortissants suisses ou étrangers, doubles natio-
naux compris ; la nationalité étrangère en jeu peut être celle au moment du choix ou celle au jour du décès (art. 
91 al. 1, art. 94 al. 3, 95 al. 4). La discrimination des détenteurs d’un passeport européen dont on se plaint (cf. 
CF Keller-Suter, BO CN 2021 p. 1340 ; Bonomi, SRIEL 2018 p. 169 ; Dutoit/Bonomi, art. 90 n° 7) serait ainsi 
devenue une discrimination des Suisses rattachés exclusivement à leur patrie et, à plus long terme, un affaiblis-
sement plus fort encore du système des réserves selon le droit suisse (cf. Hefti, BO CE 2022 p. 1359). Pour le 
Conseil fédéral, acceptant que quelle que soit l’option choisie, une inégalité demeure, l’harmonie avec le Règle-
ment européen doit l’emporter (FF 2020 p. 3236). En revanche, seront conservées les possibilités de soumettre 
les testaments et les pactes successoraux au droit national, indépendamment de la présence, ou non, d’une pro-
fessio iuris (art. 94 al. 3, 95 al. 4), sous la réserve de la quotité disponible (art. 95b al. 2). La liberté des ressor-
tissants suisses de choisir le droit de leur autre nationalité aurait d’ailleurs eu pour corollaire la possibilité de 
déroger à la compétence suisse au profit de celle de leur autre Etat national, comme l’observe le Message (FF 
2020 p. 3233). Les Chambres fédérales n’ont pas eu d’autre choix que de se rapprocher, étant donné que le 
Conseil national suivait le Conseil fédéral, alors que le Conseil des Etats votait avec une forte majorité pour 
imposer le droit suisse dès qu’un de cujus avait la nationalité suisse. Le compromis consistait à laisser les Suisses 
double nationaux choisir le droit de leur autre Etat national, mais sous la réserve du respect des dispositions du 
droit suisse sur la quotité disponible. 
46   n 
L’harmonisation qui est recherchée à travers des règles uniformes de compétence, même unilatérales (c’est-à-
dire suisses dans le contexte du projet), ne peut fonctionner qu’à condition que la juridiction que l’on estime 
prioritaire à l’étranger s’occupe effectivement de la succession. A défaut, l’autorité suisse doit pouvoir prendre 
en charge le règlement de la succession. L’idée semble simple, mais sa mise en œuvre offre une quantité de 
difficultés pratiques dont on ne mesure guère la gravité pour les héritiers et autres titulaires de droit découlant 
de la succession. On comprendra que, conformément au droit actuel, la compétence de l’autorité d’origine d’un 
Suisse domicilié à l’étranger (art. 87 al. 1), ainsi que celle du lieu de situation de biens en Suisse des étrangers 
domiciliés à l’étranger (art. 88 al. 1) soit subordonnée à la condition que les autorités étrangères du domicile ne 
s’occupent pas de la succession. Cependant, d’après le projet, « afin d’éviter des conflits de compétence », les 
autorités suisses qui sont sollicitées « peuvent décliner leur compétence si les autorités d’un Etat national étran-
ger du défunt ou de l’Etat de sa dernière résidence habituelle s’occupent de la succession » (art. 88 al. 1), cette 
vérification s’étendant encore, pour l’autorité du lieu d’origine, « dans le cas de biens successoraux isolés », à 
« l’Etat du lieu de situation » (art. 87 al. 1). Sur le fond, la clause est inutile car si des mesures étaient prises à 
l’étranger, ou en voie de l’être, l’autorité suisse en conclura que des mesures suisses complémentaires ne sont 
plus nécessaires. Au niveau procédural, on s’imagine aisément les tracasseries et les frais démesurés qui s’inter-
calent lorsqu’un juge serait tenté d’étendre son rayon de projection, d’office ou sur demande, au-delà de l’Etat 
étranger du dernier domicile du défunt, reportant d’autant l’issue du règlement de la succession. Cela est d’autant 
plus évident que le Message, contredisant son propre projet, ne manque pas de souligner qu’il ait lieu “d’épargner 
aux héritiers la lourde tâche de contacter tous ces Etats avant de pouvoir établir la compétence des autorités 
suisses” (FF 2020 p. 3229). Au Parlement, les difficultés pratiques pour procéder aux vérifications requises ont 
été soulignées, s’agissant notamment du personnel chargé de l’administration des successions (cf. Rieder/Hefti, 
BO CE 2022 p. 1357, 1360). On ne saurait donc en rester à un regard purement théorique sur un prétendu “conflit 
de compétence”, sans aucune considération des difficultés pratiques de la mise en œuvre de sa résolution (comme 
cela est argumenté par Dutoit/Bonomi, art. 87 n° 4, 88 n° 3).  
47   n 
S’il est accepté que le rapprochement entre la Suisse et les Etats liés par le Règlement européen doit tendre vers 
une certaine harmonie des solutions, encore faudrait-il, pour les juridictions situées de part et d’autre de la ligne 
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de démarcation des régimes européen et suisse, que la masse successorale et les héritiers soient les mêmes que 
ce qu’ils représentent du point de vue suisse. La réforme proposée par le Conseil fédéral est limitée aux succes-
sions, autant que l’est son objectif principal de l’alignement sur le Règlement européen de 2012. Or, parler 
d’harmonisation en matière de succession est un leurre si l’on n’y inclut pas l’impact de la liquidation du régime 
matrimonial qui est, pour les couples mariés, le préalable indispensable du règlement de la succession.  Il est dit 
qu’il faille exclure la possibilité pour un époux d’écarter, par un acte unilatéral, la compétence suisse pour décider 
de la dissolution du régime matrimonial, à travers une incision d’exclusion insérée aux art. 51 lit. a et 58 al. 2 
(FF 2020 p. 3228). A part quelques cas exceptionnels et l’hypothèse d’un choix approprié de la loi régissant le 
régime matrimonial, cette exclusion ne produira aucun effet réel en pratique. Car devant le for successoral étran-
ger choisi par le défunt dans son pays d’origine (art. 88b al. 1), la liquidation du régime matrimonial est un 
préalable de la détermination de la masse successorale, normalement sans faire l’objet d’une décision distincte. 
De surcroît, dans un Etat membre de l’UE, il y a de forte chance qu’en vertu du Règlement européen sur les 
régimes matrimoniaux (cf. art. 51-58 n° 3), la liquidation du régime obéisse à une loi différente de celle désignée 
par les art. 54-57 LDIP, notamment si l’on songe à tous les couples immigrés en Suisse, dont le régime est suisse 
selon les art. 54 al. 1 et 55 al. 1, mais dépendant de la loi de leur premier domicile conjugal dans un Etat membre 
de l’UE. Dès lors, pour les successions internationales de couples mariés, l’objectif fixé de voir appliquer le 
même droit en Suisse et dans les Etats parties au Règlement sur les successions (FF 2020 p. 3225) est loin d’être 
atteint. Pour comprendre, il aurait fallu inclure dans l’analyse le Règlement sur les régimes matrimoniaux ; le 
Message ne le mentionne pas (lacune également dans Mayer, AJP 2024 p. 682-699 ; Romano, successio 2019 p. 
211-216). L’absence d’harmonie est d’autant plus manifeste si l’on songe aux relations avec les Etats hors de 
l’Europe. La situation n’est pas fondamentalement différente s’agissant de la détermination des liens de filiation 
comme préalable du statut d’héritier, dès lors que les règles de conflit y relatives ne sont pas unifiées, ni entre la 
Suisse et l’UE, ni entre les Etats membres de l’UE eux-mêmes. Dès que l’on doit faire face à des divergences de 
solutions à ces niveaux-là, l’objectif d’harmonisation du statut successoral s’évapore, autant que l’intérêt à vou-
loir atteindre ce but par une renonciation unilatérale de la Suisse à exercer la compétence en la matière, alors 
qu’il s’agit de successions de personnes domiciliées en Suisse, où se trouvent normalement la plupart de leurs 
biens ainsi que, très souvent, le domicile des membres de la famille qui forment la communauté des héritiers. 
47a 
Un autre obstacle sur le chemin de l’harmonisation est posé par la priorité accordée par le Règlement aux con-
ventions internationales qu’un ou plusieurs Etats membres ont conclu avec un Etat tiers avant l’adoption du 
Règlement (art. 75 al. 1). Cela concerne en particulier un traité bilatéral qui ne prévoit pas expressément la 
possibilité de choisir le droit applicable en matière de succession pour un ressortissant de l’Etat tiers résidant 
dans l’Etat membre en cause (même arrêt, n° 31-38). Cela signifie, pour la Suisse, que les traités avec l’Italie et 
la Grèce ont vocation à s’appliquer prioritairement en concours avec le Règlement et non celui-ci (cf. CJUE 
12.10.2023, C-21/22, OP, n° 25-27). 
48/49 
Conclusions en attente 
 
2.   Les modifications ponctuelles 
 
50   n 
La réforme apporte de nombreuses précisions, portant sur le statut de l’exécuteur testamentaire et de l’adminis-
trateur de la succession (art. 92 al. 2) ainsi que le régime de la validité au fond des testaments (art. 94, 95a, 95b) 
et des pactes successoraux (art. 95). Les règles sur l’élection du droit suisse sont perfectionnées (art. 87 al. 2, 91 
al. 2 et 3), comme l’est celle qui pourrait sous-entendre un double renvoi, qui sera dorénavant exclu (art. 90 al. 
2). 
51   n 
A travers toutes ces dispositions, on ne peut reconnaître une ligne de conduite quant à l’alignement sur le Règle-
ment européen. A plusieurs reprises, il est dit dans le Message qu’une disposition du projet correspondrait au 
Règlement ou serait coordonnée avec celui-ci. L’objectif d’éviter des conflits de compétence est certes apparente 
(s’agissant notamment des art. 87 al. 1, 88 al. 1, 88a et 88b), mais il n’est pas observé systématiquement (notam-
ment à l’art. 87 al. 2) ; à part l’art. 88b, rien n’est vraiment nouveau, comme la pratique n’a pas fait émerger des 
difficultés sensibles. Dans d’autres cas, le Règlement n’a pas servi de modèle, s’agissant, notamment, de la prise 
en compte de l’administration de la succession (art. 92 al. 2), de la validité au fond des testaments et des pactes 
successoraux (art. 94 – 95b) et de la réserve héréditaire (art. 91 al. 1 in fine, 95b al. 2, 199b). On est également 
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étonné que le principe élémentaire de pouvoir requérir des mesures conservatoires dans l’Etat où elles doivent 
être mises en œuvre ou exécutées (art. 19 du Règlement), respectivement au lieu de situation des biens (ancien 
art. 89) ait dû céder le pas à la priorité des fors subsidiaires compétents pour statuer au fond (nouvel art. 89), 
alors que l’on reconnaît par ailleurs en droit suisse la compétence au lieu d’exécution de la mesure (art. 10 lit. b, 
art. 13 lit. b CPC). 
52   n 
Un impact indirect semble provenir de la révision du droit des successions du Code civil du 18.12.2020, entrée 
en vigueur le 1.1.2023 (RO 2021 312). Selon ce texte, l’attribution au décès de biens matrimoniaux au conjoint 
survivant est considérée comme une disposition entre vifs, ce qui semble entraîner une qualification matrimo-
niale, contrairement à la solution dominante (cf. art. 90 n° 13), en particulier en droit de l’UE auquel la réforme 
du chapitre 6 LDIP tend à se soumettre (cf. la critique de Piotet, SJZ 2019 p. 70, 74). On notera également la 
question des effets du divorce sur la perte de la qualité d’héritiers des ex-époux (art. 120 al. 2 CCS) et la perte 
des avantages résultant de dispositions pour cause de mort (art. 120 al. 3 CCS) ainsi que la perte de la réserve en 
cas de procédure de divorce (art. 472 CCS). 
53   n 
On n’oubliera pas de prendre en compte la nouvelle disposition de droit transitoire (art. 199b). Toutes les mo-
difications portant sur le droit applicable prendront effet par rapport aux successions ouvertes après l’entrée en 
vigueur du nouveau droit. Toutefois, les dispositions de dernière volonté qui seraient « nulles » (« ungültig ») 
selon le nouveau droit continueront à être régies par l’ancien droit, à l’exception de ce qui touche à la « question 
de la quotité disponible » (« Verfügungsfreiheit »). Le manque de précision de ce texte risque de créer des con-
fusions en pratique. Le Message croit rassurer en expliquant que ces dispositions seraient les mêmes que celles 
de l’art. 83 du Règlement européen (FF 2020 p. 3251) ; or, tel n’est pas le cas. 
 
 
V.   L’arbitrage successoral 
 
54   n 
L’impact de la réforme du chapitre 12 sur l’arbitrage international a été ignoré dans le contexte de la réforme du 
chapitre 6. Pourtant, le Conseil fédéral a clairement affirmé que l’arbitrage sera dorénavant ouvert aux succes-
sions. En effet, selon le nouvel alinéa 4 de l’art. 178 : « Les dispositions du présent chapitre s’appliquent par 
analogie à une clause d’arbitrage prévue dans un acte juridique unilatéral ou des statuts. » On constate d’emblée 
que l’objectif d’harmonisation du droit international privé des successions par rapport aux Etats nationaux du 
défunt (notamment dans le contexte du Règlement européen) n’a reçu aucune consécration dès que l’on fait face 
à une clause arbitrale de la main du disposant ou des parties à un pacte successoral. 
55   n 
L’arbitrage successoral n’est pas une inconnue, mais son apparition s’est limitée aux pactes successoraux (cf. 
ATF 21.3.2019, 4A_7/2019, c. 2.3). Le destin des clauses arbitrales testamentaires était très incertain, au point 
que leur insertion dans la volonté pour cause de mort n’était pas conseillée, sans être impossible. L’intégration 
de telles clauses dans le chapitre 12 (et le CPC, à l’art. 358 al. 2) est une grande nouveauté, mise en évidence 
dans le communiqué du Conseil fédéral du 26.8.2020, annonçant l’entrée en vigueur de la révision le 1.1.2021, 
alors que le Message s’était encore cantonné dans une analyse de type contractuel, régi par le droit suisse maté-
riel, rendant nécessaire l’accord des héritiers, surtout dans des cas où leur réserve risquerait d’être touchée (cf. 
FF 2018 p. 7179 – une approche réductrice, respectivement une manière de légiférer « infiniment regrettable » 
de l’avis de Piotet, Journée de droit successoral 2021, n° 60). Dorénavant, le disposant peut insérer dans son 
testament une clause arbitrale qui engagera ceux participant à un différend sur l’administration ou le partage de 
l’héritage (cf., en ce sens, mais sans analyse, Berger/Kellerhals, n° 540 ; plus détaillée Bucher, SZIER 2021 p. 
254-258). 
56   n 
L’analogie avec les dispositions de l’art. 178 signifie que la forme de la clause arbitrale doit être un écrit au sens 
de l’alinéa 1, sans égard à la Convention de La Haye sur la forme des testaments de 1961 par ailleurs applicable 
à l’ensemble de l’acte. Cependant, cette première lecture n’est pas la bonne. L’alinéa 4 vise une clause arbitrale 
« dans » un acte juridique unilatéral. Elle doit donc remplir, en plus de l’écrit selon l’alinéa 1, les conditions 
propres à cet acte dont elle fait partie (cf., du même avis, Haas/Brosi, ZZPInt 2016 p. 343 s. ; contra : Loretan, 
p. 198-206 ; Lautenschlager/Pawlik, successio 2023 p. 105). La réponse correspond à celle applicable aux 
clauses arbitrales unilatérales pour les litiges sociétaux : l’art. 178 al. 4 exige des « statuts », ce qui va au-delà 
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du simple écrit selon l’art. 178 al. 1. De même, la clause arbitrale figurant dans l’acte de trust lie également 
le bénéficiaire qui ne l’a pas signé (cf. art. 149b n° 37). 
57   n 
Quant au fond, la loi applicable est en règle générale celle qui régit la dévolution successorale au fond. Cepen-
dant, l’alinéa 2 laisse ouvertes les deux autres options, soit la loi choisie spécifiquement par le disposant pour 
régir la validité de la clause arbitrale, soit le droit suisse sur les conditions de validité des dispositions pour cause 
de mort. Si une loi étrangère permettant l’arbitrage successoral est désignée, l’arbitrage peut être mis sur pied et 
la loi applicable au fond est déterminée par l’art. 187 (cf. Mabillard, RSPC 2019 p. 478 s.). Si le droit suisse est 
visé par l’art. 178 al. 2, on ne rappellera pas assez que la validité objective de la clause arbitrale relève de l’art. 
177 al. 1 exclusivement. L’analogie avec l’art. 178 al. 2 ne permet donc pas de conclure que l’obligation d’être 
liée par la clause arbitrale résulterait uniquement du statut successoral (comme cela est soutenu par Lautenschla-
ger/Pawlik, successio 2023 p. 107 s., qui appliquent le droit successoral suisse sans observer l’art. 187). 
58   n 
La substitution d’un tribunal arbitral à un tribunal étatique frappe par sa nouveauté, mais cela est question d’ha-
bitude et ne doit pas étonner outre mesure. Est innovante l’occasion donnée au disposant d’instituer un méca-
nisme de liquidation successorale dont la loi applicable est déterminée par l’art. 187 et non par la loi désignée 
par le statut successoral déterminant (les dispositions du chapitre 6 en cas de dernier domicile en Suisse). Selon 
cette disposition, applicable par analogie en vertu de l’alinéa 4 de l’art. 178, la succession sera réglée selon les 
règles de droit choisies par le disposant ou, à défaut de choix, selon les règles de droit avec lesquelles la cause 
présente les liens les plus étroit (cf. art. 187 n° 26 s.). Dès lors que le testament sert à rendre la situation après le 
décès aussi claire que possible, il conviendra de privilégier une clause d’élection de droit. Celui-ci sera souvent 
une loi ne connaissant pas de réserve, étant précisé que le choix peut également porter uniquement sur les règles 
de droit y relatives, sans toucher par ailleurs au statut successoral normalement applicable. L’assertion en sens 
opposé du Message, écartant toute crainte que le testateur en profite pour contourner la protection minimale des 
héritiers proches (FF 2018 p. 7179), « est elle-même clairement fausse » (Piotet, Journée de droit successoral 
2021, n° 65). D’après la jurisprudence et l’opinion dominante, l’ordre public suisse ne protège pas la réserve 
(ATF 102 II 136 ss) ; dans le contexte des motifs de recours (art. 190 al. 2), il le fait encore moins à l’encontre 
d’une sentence arbitrale. On n’exclura pas que la réserve insérée à l’art. 91 al. 1 pour protéger les réservataires 
à travers les dispositions suisses sur la quotité disponible devant un choix inopportun, par le de cujus, d’un droit 
étranger ne connaissant pas de réserves, puisse jeter des ponts vers le droit de l’arbitrage, dès lors qu’elle est 
rédigée comme une clause d’ordre public ; mais on n’a pas encore atteint un stade de maturité d’une telle pers-
pective. 
59   n 
En raison de la nouveauté de la problématique, le débat ne va pas se clore rapidement. La distinction entre les 
concepts en jeu doit être faite de manière rigoureuse. Elle est celle qui caractérise le chapitre 12. L’alinéa 4 de 
l’art. 178 y est subordonné pleinement, dès lors que l’analogie est faite par rapport à toutes les dispositions du 
chapitre 12, sans aucun aménagement. L’on ne pourra donc impacter dans la notion d’arbitrabilité ou de validité 
objective une condition relative à la disponibilité des biens de la succession, à l’instar d’une jurisprudence alle-
mande qui a conclu que cette validité dépendait du pouvoir de disposer du défunt, pouvoir qui ne comprend pas 
le champ de la réserve des héritiers (cf. BGH du 16.3. et du 17.5.2017, SchiedsVZ 2018 p. 37 ss, critiqué par U. 
Haas, ibidem, p. 49-52, et par Haas/Brosi, ZZPInt 2016 p. 338-341). L’art. 177 al. 1 ne connaît pas une telle 
restriction (cf. Mabillard/Briner, ZK-IPRG, art. 177 n° 12), qui voudrait dire qu’un patrimoine ne pourrait faire 
l’objet d’un arbitrage qu’à la condition que l’auteur de la clause arbitrale ait le pouvoir d’en disposer (cf. Künzle, 
successio 2020 p. 71-75 ; idem, Festschrift Breitschmid, p. 403-423, et les références ; idem, Testamentsvoll-
streckertag, p. 69). On ne suivra pas un autre auteur qui, tout en acceptant l’autonomie de la clause arbitrale dans 
le testament (Chevalley, p. 81), soumet néanmoins les limites du pouvoir de tester au statut successoral (p. 121, 
128, 134-139) et l’exigence de forme aux règles successorales (p. 169), à tel point qu’aucune des dispositions de 
l’art. 178 ne puisse s’appliquer alors que l’alinéa 4 dit clairement qu’elles le sont par analogie. Dans l’hypothèse 
à laquelle on aura normalement à faire face, la clause arbitrale est insérée dans un acte de dernière volonté ; elle 
est donc soumise aux conditions de volonté des dispositions de cet acte et non à la validité de ses effets tels que 
voulus par le défunt. Ces effets sont régis par la loi applicable au fond. Comme pour toute autre hypothèse 
d’arbitrage, la validité des effets de l’acte juridique ne rejaillit pas sur la validité de la clause arbitrale. Cela 
résulte du principe de l’autonomie de la clause arbitrale, également applicable par analogie en matière de suc-
cessions (art. 178 al. 3). 
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60   n 
Le renvoi au droit matériel que l’on trouve dans les droits alternativement désignés à l’art. 178 al. 2 n’a pas non 
plus le sens que l’admissibilité de principe d’une clause arbitrale testamentaire devrait être consacrée dans un de 
ces droits. Car, en premier lieu, la réponse à une telle question ne s’y trouve pas, ne s’agissant pas d’une question 
de droit matériel. En second lieu, la réponse figure déjà à l’art. 178 al. 4, combiné à l’art. 177 al. 1, qui reconnaît 
l’admissibilité objective des clauses arbitrales figurant dans un acte juridique unilatéral. Et même si on voulait 
procéder indirectement, par le biais du droit suisse désigné à l’alinéa 2, on se retrouve à l’alinéa 4, qui est le 
siège de la matière, consacrant cette admissibilité (cf. Haas/Brosi, ZZPInt 2016 p. 332, 340 s.). De toute manière, 
même si on voulait rester attaché à l’idée que l’arbitrage successoral suppose l’accord des héritiers perdant des 
bénéfices du fait des dispositions de dernière volonté du défunt, ces héritiers sont des tiers non signataires de la 
clause arbitrale qui sont liés par celle-ci du fait de leur immixtion dans la dévolution de la succession, sous la 
réserve d’un cas de renonciation. La jurisprudence qui l’a rappelé au sujet d’un exécuteur testamentaire (ATF 
21.3.2019, 4A_7/2019, c. 2.3) s’appliquerait autant aux héritiers. Cependant, l’alinéa 4 de l’art. 178 rend cette 
construction obsolète. On ne suivra donc pas l’avis que le bénéficiaire d’une disposition pour cause de mort 
devrait consentir à la clause arbitrale figurant dans l’acte (cf. Loretan, p. 119-123, 230-233, 245-247, 254), po-
sition incompatible avec l’affirmation que cette personne ne devrait pas exprimer son accord selon la forme 
prévue à l’art. 178 al. 1 (idem, p. 197, 200-202, 207, 253 s.). 
61   n 
La question cruciale porte sur la validité subjective d’une clause arbitrale : est-ce qu’elle peut engager un héritier 
disposant ex lege d’une réserve à laquelle l’acte de volonté du défunt ne pourrait toucher ? Examinant la question 
sous l’angle restreint du seul droit suisse, le Message élargit la question et conclut que « les personnes que la loi 
place déjà dans un rapport juridique avec le disposant » ne sont pas liées par la clause arbitrale figurant au testa-
ment. Cette clause ne déploierait donc aucun effet contraignant ni pour les héritiers, ni pour les créanciers du de 
cujus ou de la succession. Un tel lien ne serait créé que par rapport aux héritiers institués, les légataires et les 
bénéficiaires de charge ainsi que l’exécuteur testamentaire (FF 2018 p. 7179 ; de même, Lautenschlager/Pawlik, 
successio 2023 p. 110, qui appliquent le droit successoral suisse sans observer l’art. 187). Or, poser la question 
de cette façon confond la validité de la clause arbitrale avec le fond du droit litigieux. Conformément au principe 
de l’autonomie de la clause arbitrale, la validité ad personam de celle-ci dépend des conditions de l’acte de 
volonté du défunt et non du droit de fond applicable aux droits d’héritage des personnes qui seront, d’une manière 
ou d’une autre, affectées par les dispositions de dernière volonté ; et cela même si elles le sont uniquement à 
travers la clause arbitrale, les droits successoraux étant par ailleurs entièrement réglés par la loi qui leur est 
applicable. Par rapport à l’argumentation présentée dans le Message, on notera, en premier lieu, qu’il n’existe 
aucun « rapport juridique avec le disposant » avant sa mort (art. 537 al. 1 CCS) ; au demeurant, s’il en existait 
un, on ne serait plus dans l’hypothèse d’un acte unilatéral qui est la base de l’alinéa 4 de l’art. 178. En second 
lieu, lorsqu’on se place au moment du décès, la clause arbitrale unilatérale déploie ses effets immédiatement, 
comme toutes les autres dispositions du testament. Il n’y a point d’exigence d’une acceptation, car dès l’ouver-
ture de la succession au jour de la mort, les héritiers acquièrent de plein droit l’universalité de la succession (art. 
560 al. 1 CCS). Même sous cet angle d’observation, présumant à tort que la clause arbitrale testamentaire impli-
querait une certaine volonté concordante de la part des ayant droits légaux, il n’existe aucune exigence d’accep-
tation de leur part en droit successoral (cf., de même, Picht/Chrobak, SJZ 2018 p. 239). De manière analogue, 
on a suggéré qu’un héritier pourrait s’extraire de la clause par la répudiation de la succession (Stocker, AJP 2022 
p. 878 ; Loretan, p. 245) ; ce serait confondre l’engagement arbitral avec le fond : un tel héritier peut certes 
procéder à la répudiation devant l’autorité étatique compétente et « quitter » la succession (en perdant sa 
légitimation), mais ce sans mettre à néant la clause arbitrale en ce qui le concerne. L’alinéa 4 de l’art. 178 met 
fin à cette ligne de raisonnement : la clause arbitrale est valable, sujette à la vérification des conditions subjec-
tives de l’expression de la volonté du disposant selon l’un des droits désignés par l’alinéa 2. Pour les mêmes 
motifs, il n’y a pas lieu de confondre la clause arbitrale, stipulation autonome, avec une charge successorale, en 
suivant une qualification de droit interne (contrairement à l’avis de Piotet, Journée de droit successoral 2021, n° 
76-81, 83-87, 105). 
62   n 
A ce niveau, on ne s’en sort pas sans se mettre en travers des notions de base de la validité des clauses arbitrales 
– uniquement parce que l’on ne veut pas faire face au problème là où il aurait fallu le faire : ajouter une exception 
à l’art. 187 afin de préserver l’application par les arbitres de la loi successorale (comme l’a proposé Jahnel, 
successio 2020 p. 394 s.). On ne manquera pas d’observer également que le Conseil fédéral a proposé d’innover 
par une possibilité de choisir un for étranger en matière de succession (cf. art. 88b, FF 2020 p. 3231-3234, 3258), 
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sans montrer aucune hésitation au motif qu’un tel choix pourrait léser la réserve d’un héritier. Par ailleurs, la 
contradiction dans les Messages du Conseil fédéral est frappante : la clause arbitrale serait incapable de lier des 
héritiers en raison de leur « rapport juridique avec le disposant », tandis qu’au sujet de la clause d’élection de for 
unilatérale, la même objection n’est pas mentionnée. De même, on peut certes regretter que le défunt puisse 
exprimer d’emblée qu’il sera renoncé à la possibilité d’un recours (art. 192 al. 1 ; Lautenschlager/Pawlik, suc-
cessio 2023 p. 113), il n’empêche que l’on ne trouve point d’une trace d’une telle exception et que le parallélisme 
avec les statuts semble s’y opposer, rappelant par ailleurs que le législateur a affaibli les exigences de validité de 
telles renonciations. 
63   n 
Une autre distorsion entre les chapitres 6 et 12 en matière de succession se manifeste au regard de la réserve du 
statut de l’ouverture de la succession, respectivement de sa liquidation, régi par la loi du for en vertu de l’art. 92 
al. 2, que l’on ne trouve pas au chapitre 12. Dans le domaine de l’arbitrage, il faut s’y prendre autrement et partir 
du principe que le tribunal arbitral, malgré la plénitude de sa juridiction, ne peut décider avec la force de la 
puissance publique (cf. Perrin, ASA 2006 p. 421). Des mesures de liquidation d’une succession lui échappent 
complètement. A cet égard, la compétence des autorités étatiques est entière (et ne saurait donc être réduite à un 
simple concours au sens de l’art. 183). Il conviendra ainsi de s’en remettre à l’autorité du for successoral com-
pétent qui décidera normalement selon sa propre loi (telle que désignée par l’art. 92 al. 2 dans l’hypothèse d’une 
succession dont le règlement relève de la compétence suisse). On fait référence à ce propos au domaine réservé 
à la juridiction gracieuse (cf. Piotet, Journée de droit successoral 2021, n° 30-32, 69-71 ; Mabillard/Briner, ZK-
IPRG, art. 177 n° 12), mais il convient de préciser que ce concept relève d’une qualification de droit interne qui 
peut s’avérer trop étroite au regard de la loi applicable dans le cas particulier. On ajoutera également la réserve 
de la compétence exclusive de l’Etat étranger du lieu d’un immeuble (art. 86 al. 2) qui doit s’étendre à l’arbitrage, 
comme elle le fait à la prorogation de for écrite ou tacite (ATF 14.12.2021, 5A_1038/2020, c. 4.3.2). 
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2e éd. Issy-les-Moulineaux 2016 ; ANNE RÖTHEL, Englische family provision und ordre public, in Grenzen überwinden - Prinzipien 
bewahren, Festschrift für Bernd von Hoffmann, Bielefeld 2011, p. 348-363 ; SVEN RUGULLIS, Commorientes internationales, ZvglRW 
113 (2014) p. 186-212 ;  CHRISTIAN SCHÄFER, Die Mehrehe im Erbrecht, Berlin 2019 ; JAN PETER SCHMIDT, Die kollisionsrechtliche 
Behandlung dinglich wirkender Vermächtnisse, RabelsZ 77 (2013) p. 1-30 ; REMBERT SÜSS (éd.), Erbrecht in Europa, 3e éd. Bâle 2015 ; 
JEFFREY TALPIS, Succession Substitutes, RCADI 356 (2011) p. 9-238 ; SOPHIE MARIA WEBER, Das internationale Zivilprozessrecht erb-
rechtlicher Streitigkeiten, Jena 2012. 
 

Art. 86 
 
 
1 
4e ligne, ajouter à l’art. 86 al. 1 : ATF 7.2.2018, 5A_681/2017, c. 4.1.1). 
2 
2e ligne, ajouter après le renvoi à l’art. 20 n° 19-25 : ATF 19.6.2017, 5A_278/2017, c. 3 ; ATF 2.2.2022, 
5A_653/2020, c. 3 
3 
4e ligne, insérer avant les auteurs cités : ATF 138 III 570 ss, 575 s., Agnelli ; ATF 14.12.2021, 5A_1038/2020, 
c. 4.3. Puis, lire Schnyder et al., BSK-IPRG, art. 86 n° 25-28, notant que la validité d’une clause unilatérale est 
incertaine ; Dutoit/Bonomi, art. 86 n° 6 
6e ligne, insérer : L’autorité saisie dit accepter sa compétence si le défendeur a procédé, sans faire de réserve, sur 
le fond (ATF 19.5.2014, 5A_55/2014, c. 4.4). 
10e ligne, lire Schnyder et al., BSK-IPRG, art. 86 n° 17 
4 
4e ligne : L’ATF 3.6.2011, 5A_876/2010, c. 4.3, est publié in ATF 137 III 369 ss, 371-373, s’agissant de l’action 
tendant au paiement d’une soulte. Puis insérer : L’action doit porter sur l’existence ou le contenu de prétentions 
successorales, même si elle repose sur un acte juridique, pourvu que celui-ci soit étroitement lié à la liquidation 
successorale (cf. ATF 3.12.2012, 5A_627/2012, c. 2-5). Elle doit être fondée sur la vocation successorale du 
demandeur et ne pas consister simplement en une action qui appartenait déjà au défunt de son vivant (ATF 
2.4.2014, 5A_947/2013, c. 3). Une demande de renseignements adressée à un tiers dont il est allégué qu’il détient 
des œuvres d’art qui devraient être intégrées à la masse successorale est de nature successorale et non contrac-
tuelle (ATF cité du 7.2.2018, c. 4). Le droit aux renseignements à l’égard de la banque relève du contrat du 
vivant du de cujus, tandis que le statut successoral détermine si ce droit est tombé dans la succession et qui est 
habilité à le faire valoir (ATF 2.6.2017, 4A_105/2017, c. 3.1). 
7e ligne, biffer Heini, puis insérer après « l’action du légataire » : y compris celle visant les intérêts en découlant 
(ATF 26.5.2015, 5A_313/2015, c. 4). 
15e ligne : biffer la parenthèse. 
30e ligne, ajouter en fin de phrase : ou la révocation d’une répudiation (cf. Pretelli, Not@lex 2018 p. 83). 
In fine, ajouter : Est réservé le for de la poursuite de la succession non partagée selon l’art. 49 LP (ATF 149 III 
34 ss, 38-43), applicable également lorsque la poursuite est dirigée contre l’exécuteur testamentaire (ATF 146 
III 106 ss, 112 ; 145 III 205 ss, 212). 
38e ligne, remplacer Heini par Künzle, ZK-IPRG, art. 86 n° 13 
In fine, lire : Schnyder et al., BSK-IPRG, art. 86 n° 16 
6 
20e ligne, remplacer le contenu de la parenthèse par Dutoit/Bonomi, art. 86 n° 17 in fine 
7a 
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Le Règlement européen sur les successions offre un élément de réponse, précisant que si la procédure est engagée 
d’office, la juridiction est réputée saisie à la date à laquelle la décision d’engager la procédure est prise par la 
juridiction, ou, si une telle décision n’est pas requise, à la date à laquelle l’affaire est enregistrée par la juridiction 
(art. 14 lit. c). Cependant, cette solution ne s’applique pas dans les relations avec la Suisse, étant donné que la 
règle sur la litispendance porte sur des demandes formées devant des juridictions d’Etats membres différents 
(art. 17 par. 1), sans évoquer l’hypothèse des relations par rapport aux Etats tiers. De plus, la règle ne s’applique 
pas aux autorités non judiciaires, tels les notaires, qui ne sont pas liées par les règles de compétence (art. 3 par. 
2, considérant n° 36). 
8 
Biffer Heini. 
9 
In fine, ajouter : Un usufruit sur un immeuble à l’étranger ne constitue pas un bien immobilier (ATF 22.3.2018, 
5A_797/2017, c. 3). 
11   n 
Selon le Règlement européen sur les successions, il n’existe plus de compétence exclusive des autorités des Etats 
parties dans les relations entre eux et par rapport aux Etats tiers. Toutefois, le Règlement ne détermine pas les 
conditions de reconnaissance, dans un Etat membre, des décisions d’un Etat tiers (ATF 8.12.2022, 5A_43/2021, 
c. 6.3). On pourrait donc craindre qu’un tel Etat ne reconnaisse pas de telles décisions, s’agissant des immeubles 
sur son territoire, au motif qu’en vertu de son droit national, la compétence par rapport au règlement de la suc-
cession dans de tels immeubles soit restée exclusive dans les relations avec les Etats tiers (cf. Grolimund/Ba-
chofner, Festschrift Meier, p. 284-291). 
 

Art. 87 
 
2 
2e ligne : biffer la parenthèse 
In fine, ajouter : On réservera cependant l’hypothèse, importante en pratique, d’une liquidation purement inci-
dente du régime matrimonial comme le préalable de la composition de la masse successorale. 
3 
In fine, ajouter : ATF 29.10.2015, 5A_296/2015, c. 5.4. 
4 
6e ligne, lire Schnyder et al., BSK-IPRG, art. 87 n° 8 
9/10e lignes, lire Schnyder et al., BSK-IPRG, art. 87 n° 7 
6 
2e ligne, ajouter : y compris son droit international privé (ATF 4.6.2019, 5A_973/2017, c. 3.1, 7.2). 
In fine, ajouter à l’ATF mentionné : ATF cité du 29.10.2015, c. 5.4 ; ATF 1.3.2017, 5A_612/2016, c. 3.3. 
7 
11e ligne, ajouter après l’ATF 19.4.2010, 5A_171/2010, c. 4 : ATF cité du 1.3.2017, c. 3.3 ; Tribunal cantonal 
FR, RFJ 2012 n° 23 p. 215. 
7a   n 
L’inactivité de l’autorité étrangère s’apprécie in concreto (la loi indiquant « dans la mesure où »). Cela permet 
de procéder avec une certaine flexibilité, sans contrarier inutilement le fonctionnement de l’autorité étrangère. 
Ainsi, on comprend mal pourquoi l’autorité du lieu d’origine ne pourrait pas procéder à l’ouverture du testament 
qui lui est remis, sachant que faute de disposer de ce document, l’autorité du domicile étranger n’y procèdera 
pas (ainsi l’ATF 16.4.2021, 5A_419//2020, c. 3, renvoyant la sœur du de cujus à procéder au domicile étranger ; 
cf. obs. critiques de I. Schwander, SRIEL 2021 p. 449 s.). 
10 
In fine, biffer Heini, et lire Schnyder et al., BSK-IPRG, art. 87 n° 22-24 
12 
7e ligne, insérer : Le fait que l’auteur était domicilié en Suisse au moment du choix ne rend pas celui-ci « incon-
cevable » comme le pense le Tribunal fédéral (ATF cité du 1.3.2017, c. 4.3), car il a pu se faire en prévision d’un 
déménagement à l’étranger. 
In fine, lire Schnyder et al., BSK-IPRG, art. 87 n° 15 
13 
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In fine, ajouter : Le Tribunal fédéral semble approuver l’idée que la théorie des faits doublement pertinents puisse 
s’appliquer ici par analogie (ATF 18.10.2017, 5A_325/2017, c. 3). 
14 
4e ligne : biffer la parenthèse 
 

Art. 88 
 
1 
4e ligne, ajouter au renvoi à l’art. 87 n° 5-10 : ATF 13.9.2011, 5A_255/2011, c. 4 ; ATF 15.7.2020, 
5A_124/2020, c. 3.4. 
2 
3e ligne, ajouter à l’ATF cité (dans la même affaire) : ATF 17.12.2012, 5A_136/2012, c. 3.1. 
14e ligne, lire Schnyder et al., BSK-IPRG, art. 88 n° 12 
In fine, ajouter : Si la répartition des biens est en jeu, ceux-ci doivent se trouver en Suisse au moment de l’intro-
duction de l’action, étant donné qu’il s’agit d’éviter un conflit négatif de compétence (cf., dans la même affaire, 
ATF 28.11.2013, 5A_264/2013, c. 3). 
3 
3e ligne, commencer les références par : ATF cité du 15.7.2020, c. 3.4.1. 
10/11e lignes, remplacer le contenu de la parenthèse par : ATF 8.12.2022, 5A_43/2021, c. 3.2, 6.2 
14e ligne, insérer après l’arrêt de l’Obergericht ZH : ATF cité du 28.11.2013, c. 3.3. 
16e ligne, ajouter : ATF cité du 8.12.2022, c. 3.2, 6.2 
In fine, ajouter avant Walder : ATF cité du 28.11.2013, c. 3.2.2. 
 

Art. 88a 
 

 
 
 
I.  L’exception de litispendance et ses limites 
 
1.  Le champ d’application 
 
La nouvelle règle de l’art. 88a consacre une extension de l’art. 9. Elle repose sur les principes figurant dans cette 
disposition de la partie générale ; les spécificités fondées sur l’analogie à reporter dans le domaine successoral 
sont des compléments. Selon le Message, l’art. 9 devrait s’appliquer aussi au « règlement non litigieux de la 
succession » (FF 2020 p. 3226). 
 
2.  Le pronostic de reconnaissance 
 
Pour comprendre la portée de l’art. 88a en liaison avec l’art. 9, il convient de tenir également compte de l’impact 
de l’exception de litispendance d’après l’art. 27 al. 2 lit. c, qui n’a pas été modifié lors de la réforme. En parallèle 
au champ de l’art. 9 (« actions »), cette règle applique le jeu de la priorité aux « litiges » (« Rechtsstreit ») dont 
elle définit l’ordre dans lequel ils sont « introduits » ou « jugés ». Les litiges visés par l’art. 27 al. 2 lit. c sont 
des procès au fond se terminant par un jugement ; les mesures provisoires ou conservatoires n’en font pas parties, 
ni la délivrance d’un certificat. Même si on voulait étendre le champ de l’art. 88a à de telles mesures, la règle 
parallèle de l’art. 27 al. 2 lit. c n’a pas été élargie en ce sens et elle ne saurait l’être en vertu de la clause d’analogie 
de l’art. 31, s’agissant de la juridiction gracieuse. Les conséquences doivent être mesurées dans le contexte de 
l’art. 96. 
 
 
II.   La coordination directe des compétences 
 
Dans la mesure où l’exception de litispendance n’est pas applicable, il convient de chercher par un autre chemin 
le moyen permettant d’éviter des conflits de compétence. Car cet objectif est important du point de vue suisse 
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comme pour de très nombreux pays étrangers : éviter des décisions et mesures incompatibles, voire contradic-
toires, résultant à travers les frontières dans des attributions successorales inconciliables. 
 
Les art. 87 al. 1 et 88 al. 1 montrent, en partie, la voie à suivre. En effet, lorsque l’autorité étrangère dont on 
suppose la compétence s’occupe de la succession, l’autorité suisse cesse d’exercer la sienne. La priorité revient 
ainsi, pour un ressortissant suisse, aux juridictions de l’Etat étranger de son domicile (art. 87 al. 1, sous la réserve 
de l’al. 2), et, pour un étranger, aux juridictions de son Etat national ou de domicile (art. 88 al. 1). Le conflit de 
compétence est ainsi résolu par la renonciation à exercer la compétence de la part des autorités suisses. Inverse-
ment, ces autorités peuvent affirmer leur compétence si le présupposé ne se réalise pas, aucune activité notable 
se manifestant dans l’Etat en soi prioritairement compétent. 
 
Il conviendrait ainsi, pour pallier à l’absence du cas de litispendance, d’accepter que l’autorité suisse du domicile 
du défunt (suisse ou étranger) puisse également agir dans le même esprit et, à certaines conditions, renoncer à 
exercer sa compétence, en soi prioritaire (art. 86 al. 1). Par analogie aux indications figurant aux art. 87 al. 1 et 
88 al. 1, l’hypothèse de base serait celle dans laquelle l’autorité étrangère du pays d’origine (dans lequel peuvent 
se trouver, le cas échéant, une bonne partie des biens du défunt et tous les héritiers ou la plupart d’entre eux) 
s’est engagée à examiner et à prendre selon sa loi (choisie par le défunt) des mesures qui paraissent appropriées 
dans la perspective de leur reconnaissance en Suisse. Dans un tel contexte, la compétence suisse du domicile 
selon l’art. 86 al. 1 ne serait exercée qu’à titre subsidiaire, lorsqu’une telle activité dans les pays étrangers éga-
lement concernés par le règlement de la succession ne peut être observée, au point que le pronostic d’un conflit 
de décisions ne se matérialise pas. 
 
 
III.  Adaptation de droit matériel 
 
Renoncer à l’exercice de la compétence suisse pour régler la succession, en tout ou en partie, n’est parfois pas 
la meilleure option, ce d’autant qu’elle n’est pas explicitement consacrée par la LDIP. Il n’empêche que le conflit 
de compétence appelle une solution traitant les prétendants à l’héritage de manière équitable au regard des juri-
dictions et des législations en conflit, en évitant des distorsions qui peuvent générer des discriminations. L’ap-
proche consiste à se placer sur le terrain du droit matériel et de mesurer l’interaction entre des décisions et actes 
d’origine différente. 
 
Dans la ligne qui vient d’être indiquée au sujet des actes d’administration et de sûreté qui peuvent être ordonnés 
de part et d’autre des frontières et en principe respectés dans chacun des pays concernés, il est concevable qu’au 
lieu d’orienter la réflexion en termes de compétence et de reconnaissance, le tribunal suisse compétent prenne 
en considération des actes ou mesures en jeu, dès lors qu’ils ont tous un caractère provisoire et sont susceptibles 
d’être reconsidérés selon le droit qui leur est applicable (cf. art. 25-32 n° 6). 
 

Art. 88b 
 
 
I.  La dérogation à la compétence suisse au profit de l’Etat national 
 
On précisera que l’effet du choix de la compétence des autorités de l’Etat national au sens l’art. 88b al. 1 consiste 
uniquement en la dérogation de la compétence suisse telle qu’elle serait fondée sur l’art. 86 ou 87. L’art. 88b 
al. 1 ne statue pas sur la prorogation de for implicite dans un tel choix. Certes, le droit du pays ainsi désigné peut 
déterminer s’il estime que cette prorogation est contraignante pour lui ou non (FF 2020 p. 3232). Ce n’est ce-
pendant pas une condition. La compétence de ses juridictions peut être fondée pour toute sorte d’autres raisons, 
tels que les autres fors de l’art. 10 du Règlement européen, avec l’effet de produire la dérogation à la compétence 
suisse. 
 
 
II.  La dérogation à la compétence suisse au profit de l’Etat étranger d’un immeuble 
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La dérogation de compétence est acceptée, selon l’alinéa 2 de l’art. 88b, si elle porte sur un immeuble sis à 
l’étranger, et ce dans la mesure où les autorités de l’Etat de la situation de l’immeuble s’en occupent. L’idée à la 
base de ce cas d’exclusion est de s’aligner sur des Etats étrangers qui ne reconnaissent pas une décision suisse 
pour une raison autre que celle visée à l’art. 86 al. 2 : leur compétence en matière de succession immobilière 
n’est pas exclusive, mais une décision suisse n’y serait pas reconnue pour une autre raison. Afin de remédier à 
une telle situation de conflit de compétence, le de cujus peut exclure la compétence suisse. S’il est de nationalité 
suisse, il peut aussi combiner ce cas d’exclusion avec une dérogation de compétence au profit des autorités de 
l’Etat étranger de son autre nationalité (art. 87 al. 2 ; FF 2020 p. 3234).  
 
 
III. La coordination avec le régime matrimonial 
 
L’art. 88b consacrant une dérogation au for suisse libellée dans une disposition de dernière volonté de l’un des 
conjoints, il se pose la question de la coordination avec la compétence des tribunaux suisses pour régler la dis-
solution du régime matrimonial. Celle-ci doit en principe englober tous les biens matrimoniaux ; elle ne peut être 
limités à certains biens seulement, s’ils sont répartis dans plusieurs pays, par exemple. 
 
A première vue, la solution retenue par le législateur à l’art. 51 lit. a semble convaincante : la dissolution du 
régime matrimonial à l’occasion du décès de l’un des époux est régie par les règles de compétence en matière de 
succession (art. 86-89), mais cela « à l’exclusion de l’art. 88b ». En effet, l’art. 88b consacrant un choix unilatéral 
de l’un des époux, il faut en exclure l’application par rapport aux biens des deux époux (FF 2020 p. 3228). 
 

Art. 89 
 
1 
4e ligne, compléter après « autorité saisie » : ATF 29.10.2015, 5A_296/2015, c. 4 ; puis ajouter après « sauve-
garder les valeurs patrimoniales » : tel l’inventaire. 
7e ligne, ajouter après « défunt » : la saisie de documents bancaires ou d’un bien au registre foncier  
8e ligne, insérer : De même, on citera l’inventaire conservatoire de l’art. 553 CCS (ATF 21.6.2012, 
5A_892/2011, c. 5) qui ne produit aucun effet matériel, à la différence du bénéfice d’inventaire selon les art. 580 
ss. 
Lignes 8-13 : Remplacer par : L’administration d’office tombe sous le coup de l’art. 89 puisqu’elle vise un but 
de gestion conservatoire du patrimoine du défunt (ATF 10.6.2021, 5A_559/2019, c. 3 et 4, clarifiant une juris-
prudence incertaine, cf. ATF in Sem.jud. 2002 I p. 368 ; Tribunal cantonal VS, RVJ 2021 p. 263 ; Tribunale 
d’appello TI, RtiD 2016 II n° 58c p. 685. 
2 
5e ligne, lire Dutoit/Bonomi, art. 89 n° 5 
In fine, ajouter : 2 ; ATF 17.1.2024, 5A_529/2023, c. 2.1 
3 
4e ligne, ajouter à la fin de la parenthèse : ATF 21.10.2014, 5A_435/2014, c. 3.2. 
6e ligne, insérer : L’accès au séquestre a cependant été élargi par un amendement à l’art. 2 al. 2 de l’Ordonnance 
du 17.1.1923 concernant la saisie et la réalisation de parts de communautés (RS 281.41), permettant à l’office 
du dernier domicile du défunt de saisir une part de communauté dans une succession non partagée ou les revenus 
en provenant si le débiteur a son domicile à l’étranger ; dans les cas régis par l’art. 87, l’office de chaque arron-
dissement dans lequel sont situés des biens est compétent. 
5 
12e ligne, insérer : De même, distinguer entre une « mesure de sûreté à caractère provisoire ne réglant pas le fond 
du litige » et celle qui tend à assurer « la correcte et entière dévolution des biens » est parfois délicat ou impos-
sible, et l’on observe que le Tribunal fédéral n’y parvient que si la mesure visant le fond le fait « exclusivement » 
(ATF cité du 21.6.2012, c. 5.2) ; au demeurant, la distinction semble inadéquate dès lors que les mesures de 
sûreté des art. 552-559 CCS sont définies par la loi comme étant « nécessaires pour assurer la dévolution de 
l’hérédité » (art. 551 al. 1 CCS). 
 

Art. 90 
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Sous l’angle de sa structure, on observe tout d’abord que la réforme procède à une inversion des art. 90 et 91. 
Tandis que dans le texte original, l’art. 90 portait sur la succession du défunt ayant eu son dernier domicile en 
Suisse et l’art. 91 sur le cas du dernier domicile à l’étranger, la réforme pose une règle de principe consacré au 
rattachement objectif des défunts domiciliés en Suisse ou à l’étranger, tandis que l’art. 91 est consacré exclusi-
vement à l’élection de droit. Selon les auteurs du Message, il s’agissait d’adopter une structure qui correspond à 
celle des autres chapitres de la LDIP (FF 2020 p. 3235). Or, si tel avait été le but, on aurait pu modifier la 
structure des art. 86-88 également et inverser l’ordre des alinéas 2 et 3 à l’art. 90. La question n’est pas impor-
tante, étant noté toutefois qu’il manque toute explication pour justifier une restructuration des textes qui a fait 
ses preuves depuis bientôt 50 ans. 
 
 
2 
In fine, ajouter : La professio iuris est un acte juridique autonome dont la validité est appréciée indépendamment 
de celle de l’acte dont elle fait partie (ATF 20.12.2019, 5A_208/2019, c. 5.2 ; cf. Gaillard, p. 386-400 ; 
Dutoit/Bonomi, art. 90 n° 11). 
4 
In fine, biffer la dernière phrase. 
4a   n 
Selon l’avis dominant, la désignation de la loi nationale vise le droit matériel et non les règles de conflit qui 
pourraient renvoyer vers un autre droit (cf. ATF 23.2.2009, 5A_437/2008, c. 4.2.3 ; ATF cité du 20.12.2019, c. 
5.2 ; Dutoit/Bonomi, art. 90 n° 16 ; Graham, successio 2011 p. 52-55 ; obs. O. Gaillard, AJP 2020 p. 811). Cette 
position, si elle devait se confirmer même à l’égard d’un choix exprès comprenant le droit international privé de 
l’Etat d’origine, fait fi de la volonté que le disposant avait exprimée afin de s’aligner sur la dévolution successo-
rale opérée concrètement dans cet Etat (cf. obs. Bucher, RSDIE 2010 p. 243 s.). On ne s’en remettra pas à une 
thèse selon laquelle la professio iuris servirait principalement à « l’amélioration de la justice conflictuelle » et 
qu’elle « ne peut être admise, dans un système légal donné, dans le but de permettre au de cujus d’atteindre des 
résultats matériels spécifiques, en particulier la jouissance d’une plus grande liberté de tester » (Gaillard, p. 226-
250, 271, 305, 514). Le défunt fait avec sa professio ce qu’il veut ; rien ne l’empêche de s’inspirer essentiellement 
de l’intérêt matériel de son choix, ce qui n’exclut pas l’hypothèse d’un choix fondé sur une certaine idée de 
proximité. Il serait faux de faire de cette idée, d’une autre époque en matière d’autonomie de la volonté, une 
condition de la validité de la professio iuris. La désignation du droit matériel inclut l’observation de ses normes 
autolimitées (cf. art. 13 n° 29-31), eu égard à certains liens avec l’ordre juridique concerné (contrairement à 
l’avis de Dutoit/Bonomi, art. 90 n° 17, s’agissant de la professio iuris en faveur du droit anglais). 
5 
14e ligne, lire Dutoit/Bonomi, art. 90 n° 18. 
7 
18e ligne, ajouter : Breitschmid, Gedenkschrift Huguenin, p. 56 s. 
In fine, ajouter : ou le conseil donné au Tribunal fédéral « d’assouplir sa jurisprudence » dans des cas « particu-
lièrement choquants », sans autre précision (Dutoit/Bonomi, art. 90 n° 20, 96 n° 14). L’ordre public étant une 
notion relative, une porte devrait rester ouverte pour corriger des résultats choquants (cf. Suter, Festschrift Schny-
der, p. 390, 392). S’il est certain que l’ordre public successoral se rétrécit, il semble qu’il subsiste tout au moins 
afin d’éviter qu’un héritier retombe dans une « situation de précarité économique ou de besoin » (suivant l’ex-
pression de la Cour de cassation française dans ses arrêts Colombier et Jarre du 27.9.2017, Rev.crit. 2018 p. 87, 
confirmés par la CEDH dans ses arrêts du 15.2.2024). La fonction alimentaire l’emporte, tandis que la fonction 
de conservation des biens dans la famille ne jouit plus d’une protection absolue. 
7a   n 
Cependant, il semble bien que le vent soit en train de tourner. Car on ne peut ignorer encore longtemps le préju-
dice porté aux familles. Le législateur français a fait le premier pas, réintroduisant ce que l’on a connu sous la 
forme du prélèvement compensatoire, tout en lui enlevant le penchant unilatéral vers la protection des nationaux 
français. Ainsi, selon l’art. 913 al. 3 CCF, inséré dans la loi du 24.8.2021, « Lorsque le défunt ou au moins l’un 
de ses enfants est, au moment du décès, ressortissant d’un État membre de l’Union européenne ou y réside 
habituellement et lorsque la loi étrangère applicable à la succession ne permet aucun mécanisme réservataire 
protecteur des enfants, chaque enfant ou ses héritiers ou ses ayants cause peuvent effectuer un prélèvement 
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compensatoire sur les biens existants situés en France au jour du décès, de façon à être rétablis dans les droits 
réservataires que leur octroie la loi française, dans la limite de ceux-ci. » 
7b  n 
Adoptant une démarche plus classique, fondée sur l’ordre public, le Bundesgerichtshof allemand a prononcé que 
le droit successoral anglais ne pouvait priver un enfant de sa réserve selon le droit allemand, même si celle-ci 
devait aller au-delà de ses besoins, s’il existait un lien suffisant avec l’Allemagne, qui était constitué en l’espèce 
par le domicile allemand du défunt et de l’enfant lésé dans sa réserve, ainsi que par la situation du patrimoine 
successoral (arrêt du 29.6.2022, IPRax 2023 p. 316). Compte tenu du fondement dans la garantie de droit cons-
titutionnel dont doit jouir chaque enfant d’obtenir une part minimale aux biens d’héritage de ses parents, on peut 
s’attendre à ce que la jurisprudence évoluera vers un affaiblissement des conditions d’« Inlandsbeziehung » avec 
l’Allemagne, évitant ainsi des discriminations sans mérite. L’arrêt explique par ailleurs que la thèse que le droit 
anglais compenserait autrement le préjudice causé aux membres de la proche parenté est erronée (malgré ce 
qu’en dit Bonomi, SRIEL 2018 p. 168 ; BO CE 2022 p. 1360 ; Bonomi/Wautelet, p. 397-399, 598). Comme le 
montre cette jurisprudence allemande, vouloir rétrécir la portée de l’ordre public en acceptant que l’on doive 
protéger les héritiers proches se trouvant dans le dénuement, mais sans leur assurer le plein de leur réserve, ce 
qui aboutirait nécessairement à un régime flexible, certes, mais de la plus grande incertitude, n’a pas d’avenir 
(comme un « système discrétionnaire, impliquant la pondération de nombreux facteurs », et ce « sur la base de 
l’appréciation de l’ensemble des circonstances concrètes », comme le soutient Gaillard, p. 579, 605). La tendance 
en droit comparé, dans les pays qui connaissent la réserve héréditaire, comme en Suisse, va dans le sens d’une 
réduction, mais accompagnée d’un soutien net en faveur d’une part raisonnable représentant un certain respect 
minimal de la famille proche quant à leur avenir économique. 
7c   n 
L’évolution ne sera pas linéaire, mais on espérera qu’elle soit soutenue. La situation est incertaine en Autriche, 
l’ordre public étant jugé indifférent tant que les besoins des proches parents sont préservés, mais l’évaluation est 
réservée pour les cas présentant des liens étroits avec l’Autriche (OGH, 25.2.2021, ZfRV 2021 p. 189, IPRax 
2023 p. 312). A rappeler également que la réserve d’ordre public protégeant les héritiers italiens résidant en Italie 
à l’encontre d’une professio iuris en faveur du droit étranger de la résidence est toujours en vigueur (art. 46 al. 2 
de la loi italienne sur le droit international privé). On notera encore qu’à l’occasion d’une réforme en 2019, la 
Norvège a adopté la même exclusion de la professio iuris que l’art. 90 al. 1 LDIP (cf. Frantzen, IPRax 2022 p. 
655). 
7d 
Il est certain que les plaidoyers insensibles à l’intérêt des familles n’ont plus lieu d’être. Evoquer un « esprit 
libéral » du Règlement européen et d’en porter le flambeau, en observant un « libéralisme grandissant », soutenu 
par des « données démographiques incontournables » dont il résulterait que les « valeurs de la solidarité fami-
liale » ne seraient plus aptes à soutenir la réserve successorale (Bonomi/Wautelet, p. 591-594), consiste à vouloir 
convaincre dans le vide. Le respect du bien-être des familles et de l’intérêt des enfants commandent une réflexion 
mieux équilibrée en droit et en équité. Car si ce libéralisme et l’effet qu’il entraîne sur la démographie des peuples 
étaient réels, on devrait observer la disparition de la réserve héréditaire en droit matériel pour commencer. Or, 
tel n’est manifestement pas le cas. 
7e 
D’autres généralités dont on se sert portent sur l’égalité entre les ordres juridiques, un principe de tolé-
rance, le fait que la fréquence plus intense de l’application de droits étrangers serait un phénomène 
typique, ainsi que la justice de droit international privé (cf. Capaul, p. 31-33, 152). Elles sont de faible 
force en termes de politique législative, surtout si l’on ne mentionne pas l’argument principal des dé-
putés, à savoir la pression qui s’en dégagera de réduire les réserves en droit civil suisse, afin de réduire 
l’impact de la discrimination. Le simple appel au principe d’autonomie (« Parteiautonomie ») ne suffit 
pas pour étouffer la volonté d’application dans le domaine international des réserves héréditaires ; il est 
illusoire de vouloir contrebalancer ce fantôme par l’existence de plusieurs correctifs de nature générale 
dont aucun ne donne satisfaction, ce que l’auteur démontre lui-même (cf. Capaul, p. 242-249, 265, 
273). 
8 
17e ligne, insérer comme première référence : Breitschmid/Cibik, Festschrift Schwander, p. 461-467. 
19e ligne :lire Schnyder et al., art. 90 n° 20, puis biffer Dutoit 
10 



 
33 

 

17e ligne, remplacer Heini, ZK-IPRG, par Künzle, ZK-IPRG, art. 86-96 n° 14-16 
18e ligne, lire Dutoit/Bonomi, art. 86 n° 18, 90 n° 3 ; Schnyder et al., BSK-IPRG, art. 86 n° 22 
22e ligne, ajouter sous « contra » : Liatowitsch, p. 41-47, puis compléter la mention de la thèse de Leupin : idem, 
Successio 2011 p. 161 ; idem, Festschrift Künzle, p. 327-339 
12 
In fine, biffer Heini. 
13 
8e ligne, avant les auteurs cités : ainsi la CJUE 1.3.2018, C-558/16, Mahnkopf, n° 31-44. 
In fine, ajouter : Dans la mesure où une telle attribution matrimoniale empiète sur les droits de succession, la 
qualification successorale doit l’emporter. 
15 
5e ligne, insérer : Ainsi, pour savoir si une subrogation patrimoniale, en soi régie par la loi suisse, a pu se produire 
par rapport à un bien de la succession, il n’y a pas lieu de s’en remettre simplement au droit suisse sans déterminer 
au préalable la loi applicable à la succession (comme l’a fait l’ATF 23.9.2011, 5A_88/2011, c. 6 et 7, cf. obs. 
Bucher, RSDIE 2012 p. 341 s.). 
18 
4e ligne, ajouter : ATF 144 IV 285 ss, 289. 
10e ligne, ajouter: et, pour le cas du « Schulchan Aruch » du droit juif, OLG Hamburg, 29.2.2021, IPRax 2023 
p. 90 
15e ligne, insérer : Le Tribunal fédéral n’a pas tranché la question, estimant cependant que les liens consistant en 
la présence d’actifs successoraux litigieux sont suffisants pour justifier la sanction fondée sur l’ordre public 
suisse (ATF 143 III 51 ss, 54 s. ; cf. obs. O. Gaillard, AJP 2017 p. 799-802 ; Steinauer, Successio 2017 p. 234 
s.). 
18a 
Le projet de loi réglant dans le Code civil la transmission d’entreprises par succession (n° 22.049 ; FF 
2022 1637/1638), abandonné par le Parlement, ne comportait pas de dispositions de droit international 
privé, ni de règles délimitant unilatéralement son champ d’application dans l’espace. En suivant la 
LDIP, une succession régie par le droit suisse peut comprendre des entreprises ou des participations 
dans des entreprises étrangères (FF 2022 1637 p. 25). A divers égards, des modalités de la transmission 
successorale d’entreprises requièrent l’intervention des tribunaux. La compétence suisse pour ce faire 
n’est pas donnée lorsque la compétence au domicile étranger du défunt est prioritaire (art. 88) et dans 
l’hypothèse d’une dérogation de compétence au profit de celle de l’Etat national étranger (art. 88b al. 
1). Pour le de cujus, il aurait donc existé plusieurs moyens d’éviter une attribution privilégiée. Selon le 
Règlement européen, des restrictions concernant la succession protégeant certaines catégories d’entre-
prises par des dispositions spéciales relatives aux biens sis dans l’Etat concerné sont respectées, même 
celles d’Etats tiers, si ces dispositions « sont applicables quelle que soit la loi applicable à la succes-
sion » (art. 30).  

 
Art. 91 

 
La nouvelle version de l’art. 91 réunit sous un seul article les différentes hypothèses de professio iuris. On dis-
tingue la règle de principe (al. 1) et deux règles particulières consacrées à la succession des Suisses domiciliés à 
l’étranger (al. 2 et 3). 
 
 
1 
8e ligne, biffer Heini 
9e ligne, ajouter aux auteurs cités : Schwander, AJP 2014 p. 1099 ; puis : ATF 23.2.2016, 5A_828/2015, c. 4.1, 
et enfin : contra, sans explication, Künzle, art. 91 n° 12. 
16e ligne, biffer Dutoit 
2 
In fine, lire : biffer Heini et Dutoit, puis ajouter aux auteurs cités : Cour de justice GE, NRCP 2006 p. 177. 
4 
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12e ligne, biffer Heini ; lire Schnyder et al., BSK-IPRG, art. 91 n° 21 
Ligne 15-17 : biffer Dutoit et la suite 
7 
In fine, lire Schnyder et al., BSK-IPRG, art. 91 n° 17 ; Dutoit/Bonomi, art. 91 n° 9 
8 
9e ligne, lire Schnyder et al., BSK-IPRG, art. 91 n° 16 
 

Art. 92 
 
Les compléments au texte de l’alinéa 2, tels que fournis par les auteurs de la réforme, ont pour objet de mieux 
illustrer et définir les éléments de la fonction d’exécuteur testamentaire et d’administrateur de la succession, qui 
font parties du statut de l’ouverture de la succession. Par rapport à chacun de ces deux intervenants, ce statut 
gouverne « les aspects procéduraux » ainsi que leurs « droits sur la succession » et leur « pouvoir de disposition 
sur celle-ci ». 
 
2 
3e ligne, ajouter aux auteurs cités : Bonomi, RCADI 350, 2010, p. 335 s. 
3 
6e ligne, insérer : L’interprétation de la nature d’une disposition testamentaire et la définition des pouvoirs du 
disposant (représentant en principe des droits personnels absolus en droit suisse) relèvent du statut successoral 
(cf. ATF 19.8.2022, 5A_1034/2021, c. 3-6). 
In fine, ajouter aux arrêts cités : Kassationsgericht ZH, AJP 2013 p. 1103. Lorsque l’héritier se prévaut d’un 
droit à l’information sur des avoirs dont le défunt était l’ayant droit économique, il fait valoir un droit successoral 
et non pas contractuel, de même lorsqu’il tend à obtenir des renseignements sur l’état des comptes d’un trust. En 
revanche, l’héritier exerce une prétention fondée sur un contrat conclu par le défunt, notamment entre ce dernier 
et une banque, s’il cherche à obtenir des renseignements sur cette relation. La distinction a également son impact 
sur le rôle de l’exécuteur testamentaire, avec la différence que la mission de celui-ci consiste uniquement à 
exécuter la dernière volonté du défunt (cf. ATF 138 III 728 ss, 735 ; ATF 6.5.2020, 5A_30/2020, c. 3.2). On 
ajoutera comme un autre exemple couvert par l’al. 1, l’action en annulation de dispositions pour cause de mort 
(ATF 20.12.2019, 5A_208/2019, c. 5.2). 
4 
6e ligne, ajouter aux références citées : Tribunal cantonal VD, JdT 2011 III p. 113. 
5 
4e ligne, ajouter : Ces mesures sont donc nécessairement comprises dans le champ de l’art. 92 al. 2, qui les 
mentionne expressément (cf., pour les mesures de sûretés des art. 551 ss CCS en général, ATF 18.3.2013, 
5A_763/2012, c. 2). 
5e ligne, au sujet de l’inventaire civil : ATF 18.12.2012, 5A_434/2012, c. 3.1. 
5a 
Les actes officiels qui peuvent s’avérer nécessaires sont exécutés en Suisse. De tels actes ne peuvent s’effectuer 
sur territoire étranger en dehors de l’entraide, telle que la liquidation d’une succession répudiée, sous réserve du 
consentement de la part de l’Etat étranger concerné (cf. ATF 22.7.2013, 6B_235/2013). 
6 
5e ligne : citer Künzle, ZK-IPRG, art. 92 n° 20, 29, puis biffer la suite de la parenthèse. 
En suivant l’opinion dominante, les aspects matériels de l’exécution testamentaire appartiennent au statut suc-
cessoral, tandis que le statut de l’ouverture se borne à en régler les éléments de procédure. Dans le premier 
groupe, on compte, notamment, l’admissibilité de l’exécution testamentaire, la désignation et les droits et obli-
gations du porteur de cette fonction à l’égard de la succession et des héritiers ainsi que par rapport aux tiers. La 
partie procédurale couvre notamment la surveillance, la délivrance d’un certificat, l’annotation au registre fon-
cier, la forme et les délais pour accepter la fonction, les mesures provisionnelles. La jurisprudence s’est orientée 
dans le sens de limiter l’étendue du statut de l’ouverture de la succession aux questions formelles et de procédure, 
respectant ainsi le statut successoral par rapport aux aspects matériels du règlement de la succession (cf. 
Weiss/Kalaitzidakis, Festschrift Künzle, p. 389-394). 
7 
7e ligne, ajouter : cf. Bonomi, RCADI 350, 2010, p. 330-362. 
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17e ligne, insérer : Il en va de même de l’administrateur anglais ayant pour mission de régler le paiement des 
dettes (cf. ATF 145 III 205 ss). 
In fine : remplacer l’art. 149e par l’art. 149d. 
9 
7e ligne : biffer Heini 
13e ligne, ajouter après l’arrêt du Handelsgericht ZH : comme l’héritier lui-même (ATF 15.7.2014, 
5A_695/2014, c. 6.1) 
 

Art. 93 
 
2 
3e ligne, ajouter : ATF 8.12.2022, 5A_968/2021, c. 3 
7   n 
Une nouvelle législation introduit la possibilité d’établir un acte authentique électronique comportant des dispo-
sitions pour cause de mort conformément aux exigences en vigueur dans le pays étranger de leur utilisation, pour 
autant que le respect de ces exigences garantisse une sécurité et une fiabilité comparables à celles qui sont exigées 
en Suisse, en particulier en matière d’intégrité et d’authenticité (cf. l’art. 4 de la LF sur le passage au numérique 
dans le domaine du notariat, FF 2023 1523, avec la note marginale « Application du droit étranger »). Cette 
solution présente une analogie avec l’art. 11a al. 2. De tels actes de dernière volonté doivent répondre, quant à 
leur forme, à l’une des lois internes mentionnées à l’art. 1 de la Convention de 1961.  
 

Art. 94 
 
 
La nouvelle version de l’art. 94 procède à un changement radical du thème abordé. La capacité de disposer n’est 
plus traité sous cet article, mais revient dans le nouvel art. 95b al. 1 lit. c. Dorénavant, l’art. 94 porte sur le droit 
applicable aux testaments, sous réserve de la question de forme, qui reste régie par l’art. 93. L’objectif consiste 
à consacrer une règle parallèle à celle de l’art. 95 sur les pactes successoraux en ce sens que le rattachement est 
fixé dans le temps au moment de l’acte du disposant. Il y aura donc une divergence par rapport aux règles géné-
rales sur le statut successoral, définies par rapport au domicile au moment du décès (art. 90 et 91). La délimitation 
et la coexistence de deux lois du domicile « peuvent s’avérer parfois délicates » (Bonomi, successio 2019 p. 
243), « l’opportunité d’un choix partiel » de la loi régissant la validité du testament restant à démontrer (p. 244). 
 
1 
3e ligne, ajouter : ATF 11.4.2012, 5A_18/2012, c. 3.2. 
 

Art. 95 
 
 
La nouvelle rédaction ne vise pas à modifier fondamentalement le texte, mais à clarifier un certain nombre de 
points. 
 
 
1 
7e ligne, insérer : Comme pour l’alinéa 1, le domicile est celui du jour de la conclusion du pacte (ATF 138 III 
489 ss, 492 s.). 
In fine, ajouter : L’art. 95 s’applique également lorsque, en vertu de l’art. 88, la compétence suisse porte unique-
ment sur la part de la succession sise en Suisse (ATF 138 III 493 s.). 
2 
5e ligne, lire Dutoit/Bonomi, art. 93 n° 3 
6e ligne : biffer Heini 
3 
In fine, ajouter : Künzle, ZK-IPRG, art. 95 n° 7, 22. Des problèmes délicats de qualification peuvent alors se 
poser (cf. Bonomi, RCADI 350, 2010, p. 265-271, 301-305). En revanche, lorsque la loi suisse est applicable, 
elle ne peut être écartée que dans les limites étroites de l’art. 19, ce qui suppose, dans le cas de la prohibition des 
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pactes successoraux dans l’Etat du dernier domicile du défunt, que celle-ci relève de l’ordre public (ce qui n’est 
pas le cas du Brésil, cf. ATF cité du 29.5.2012, c. 4.4). 
 

Art. 95a 
 
Cette nouvelle règle crée une divergence par rapport au Règlement européen qui aurait pu montrer la voie pour 
une solution plus simple. En effet, le Règlement ne connaît pas une catégorie à part de « dispositions contrac-
tuelles pour cause de mort autres que les pactes successoraux ». Un contrat en vertu duquel une personne prévoit 
le transfert futur, lors de son décès, de la propriété d’un bien lui appartenant et qui confère ainsi des droits dans 
sa future succession à d’autres parties à ce contrat constitue un pacte successoral au sens de l’art. 3 par. 1 lit. b 
du Règlement, telle une donation ne prenant effet qu’au décès du de cujus (cf. CJUE 9.9.2021, C-277/20, UM, 
n° 26-36). On aurait pu s’inspirer de ce modèle et rajouter les contrats visés à l’art. 95, comme on l’a fait pour 
les testaments conjoints (art. 95 al. 3). 
 

Art. 95b 
 

Art. 96 
 

Trois modifications sont apportées à cette disposition dont l’importance va indiscutablement croître dès l’entrée 
en vigueur de la réforme. (1) Le for suisse choisi par un défunt suisse domicilié à l’étranger est expressément 
qualifié d’exclusif. (2) Le cas de la prorogation du for ou du droit national étranger est séparé de la lettre a et 
replacé dans la lettre c. (3) Enfin, par rapport au défunt dont l’Etat étranger du dernier domicile ne s’occupe pas 
de la succession, on reconnaîtra les actes et mesures rendues dans l’Etat de sa dernière résidence habituelle, de 
son Etat national ou de l’Etat du lieu de certains de ses biens (lit. d).  
 
(4) Toutefois, si l’on prend la lettre a comme la règle de principe, ces fors parallèles des lettres c et d sont sans 
impact si le défunt a eu son derner domicile dans un Etat partie au Règlement européen, dans lequel les décisions 
et mesures prises sont reconnues (art. 39) sans observer les conditions posées par les dispositions de l’art. 96 
al. 1 LDIP. Les restrictions figurant aux lettres c et d ne produisent leurs effets que par rapport aux défunts 
domiciliés dans un Etat non lié par le Règlement et qui ne reconnaît pas, en l’espèce, les décisions ou mesures 
prises dans un autre Etat, tel l’Etat national (cf. Schwander, Festschrift Breitschmid, p. 484). 
 
1 
In fine, ajouter : cf. ATF 1.4.2019, 4A_600/2019, c. 3.1.1. 
1a   n 
Pour distinguer les décisions des autres actes reconnus et notamment des mesures, on rappellera, en suivant le 
Message de l’époque (FF 1983 I p. 381) que les premières visent les jugements rendus sur la base d’actions 
successorales, en partage, en nullité, en réduction ou autres. Parmi les mesures non contentieuses, on compte 
l’ouverture du testament, la prise d’inventaire, l’administration d’office, l’envoi en possession provisoire de la 
succession, la nomination d’un administrateur et l’ordonnance de liquidation officielle. S’agissant des docu-
ments, respectivement des titres concernant la succession, on citera le certificat d’hérédité et la légitimation de 
l’exécuteur testamentaire. 
2 
In fine, ajouter dans la parenthèse : de même ATF 19.5.2005, 5C.2005, c. 2.2 
5 
In fine, ajouter : Leur reconnaissance a donc lieu en règle générale à titre préalable (art. 29 al. 3 ; ATF cité du 
1.4.2019, c. 3.1.2 ; Dutoit/Bonomi, art. 96 n° 5). 
6 
6e ligne, après « cf. » ajouter : ATF cité du 1.4.2019, c. 3.1.2. 
In fine, ajouter : Les moyens de preuve formels au sens de l’art. 29 al. 1 ne doivent pas être vérifiés de manière 
rigide ; l’authenticité de l’acte peut ainsi résulter du fait qu’elle n’est pas contestée ou qu’elle ressort d’autres 
pièces du dossier (ATF 18.9.2012, 5A_344/2012, c. 4). 
7 
5e ligne, ajouter après Volken : ATF cité du 1.4.2019, c. 3.1.1. 
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9 
7e ligne, insérer : Le testament homologué selon le droit successoral étranger peut désigner l’exécuteur testa-
mentaire et en déterminer les pouvoirs dont l’exercice dépend cependant de la loi applicable à l’acte juridique 
dont le défunt était titulaire (cf. ATF cité du 1.4.2019, c. 3-5). La loi de l’acte notarial est la référence pour mieux 
comprendre les pouvoirs de l’exécuteur testamentaire qui y est désigné (ATF 5.12.2012, 5A_83/2012, c. 3).  
10 
10e ligne, ajouter après l’auteur cité : ATF 21.11.2016, 5A_355/2016, c. 3.3.3, non reproduit dans l’ATF 143 III 
51 ss. 
19e ligne, remplacer Heini par Künzle, ZK-IPRG, art. 96 n° 11. 
 

 


